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INTRODUCTION GENERALE
 

L'école était considérée autrefois comme un lieu d'acquisition des 
« savoirs », où l'enfant doit recevoir une fonnation intellectuelle, basée sur la 
connaissance « du monde et des choses », en ayant pour objectif « la tête bien 
pleine» sans tenir compte d'une part des aptitudes et d'autres part des besoins et 
aspirations de l'élève. Cette même école, tente de devenir aujourd'hui un lieu de 
concertations entre enseignants et enseignés. Désormais, elle se veut un cadre 
d'apprentissage des « savoirs faire» et des «savoirs être », et mieux, des 
« savoirs devenir ». L'apprenant devient au centre de l'éducation, obligeant ainsi 
tous les acteurs (psycho-pédagogues, psychosociologues, fonnateurs, 
enseignants, administratifs etc.) à tenir compte des élèves afin de proposer des 
Programmes adaptés à leur « raison d'être ».Cependant, si DECROLY, 
GASTON Mialaret, et autres ténors de j'éducation nouvelle l'ont compris, il 
n'en demeure pas moins que l'enseignement traditionnel maintient l'enfant dans 
un contexte tel que son avis n'est pas forcément pris en compte. Il doit subir et 
tout accepter. Finalement, les élèves se rendent compte de leur marginalisation, 
de la prise des décjsions importantes les concernant. Conscients que la 
construction de leur avenir se fait sans leur participation effective, certains 
déclenchent des actions de contestations voire de révolte, tandis que d'autres 
acceptent l'état actuel des choses comme étant l'arrêt inexorable de leur destin. 
Pour remédier à cette situation, il a fallu un cadre approprié, qui permet à 
l'enfant de s'exprimer, de s'extérioriser sans courir le risque de perturber ses 
études. Ce cadre pourrait être la coopérative scolaire. 

C'est pourquoi, dans cette recherche que nous considérons comme étant 
un diagnostic et qui se divise en quatre (4) chapitres décomposés de façon 
thématique, nous ferons dans un premier temps un état des lieux; c'est-à-dire 
que nous (cnteron~ de montrer comment l'animation socioculturelle se déroule t

elle en ln il ieu scolaire Ga bonais, etc omment 1a coopérative scolaire est-elle 
geree. 

Ensuite, nous essaierons de faire comprendre à travers les interviews 
qualitatives et quantitatives, quels sont les avis des di fférentes personnes auprès 
desquelles nous avons mené des investigations au sujet des coopératives 
scolaires notamment, les élèves du L.N.L.MB. Entin, nous proposerons une 
démarche en vue de la mise en place d'une coopérative idéale. Après avoir 
exposé les difficultés à surmonter, nos suggestions pourront certainement servir 
de leitmotiv aux personnes susceptibles de s'intéresser éventuellement à la 
question des coopératives scolaires au Gabon. Le cas du Lycée National Léon 
MBA a été choisi pour circonscrire le cadre de l'étude. En réalité, l'expérience 
nous a montré que les coopératives scolaires au Gabon fonctionnent de la même 
manière, c'est-à-dire selon la volonté du chef d'établissement. 



1. PROBLEMATIQUE
 

Les activités socioculturelles en milieu scolaire ont leur importance en ce 
sens qu' ell es permetten taux élèves de conserver 1eu rs val cu rs cu1tu relies dan s 
un contexte éducatif moderne. C'est pourquoi, il est important d'attirer 
l'attention des responsables du Ministère de l'éducation nationale sur la 
nécessité de donner un sens pal1icu!ier à la pratique des activités 
socioculturelles, autant qu'ù l'éducation physique cl sportive (EPS) et aux 
activités dites didactiques sans quoi, il serait inconcevable de dire que le Gabon 
a besoin de cadres bien formés, bien éduqués, c'est-à-dire nantis des « savoirs 
faire)'>, des «savoirs être », des « savoirs devenir» sans lesquels, le 
développement d'un pays peut être sérieusement compromis. Cette éducation, 
cette formation, commence au sein du cadre bien pensé gu 'est celui de la 
coopérative scolaire. En effet, les activités socioculturelles pratiquées au sein 
des différentes coopératives scolaires conçues pour permettre aux élèves 
d'acquérir progressivement leur autonomie et forger 1eur personnalité, jouent 
difficilement leur rôle: Les acteurs sont tout simplement marginalisés; ce qu'ils 
pensent, cc qu'ils v culent n'intéresse pas 1es chefs d'établissement a lors qu e 
semble fil, la coopérative scolaire est le « Premier cadre d'apprentissage» de la 
démocratie. L'absence d es (cxtes 0 u 1e !-efus d e mettre e n pratique certaines 
directives du Ministère, fait que chaque coopérative soit « l'œuvre» de chaque 
chef d'établissement. 

A cet effet, \ e constat fait jusqu' à m ai nienant est qu e les coopérative~ 

scolaires fonctionnent mal ou du moins sont mal gérées. Ce constat est celui des 
acteurs, c'est-à-dire les élèves qui justifient leur position à travers l'enquête 
psycho sociale réalisée pour les besoins de la recherche. C'est aussi J'avis de 
certains parents d'élèves avertis, sans compter que le technicien, initiateur de 
cette recherche a été en sa qualité d'observateur avel1i, le premier à sentir Je 
malaise. Si la situation des coopératives scolaires est ainsi perçue par ces 
différentes catégories de personnes censées vivre et/ou subir les faits, il n'en est 
pas de même pour ceux qui ne s'intéressent pas ou font semblant de ne pas 
s'intéresser il la «vie scolaire» à travers l'animation sociocultureIte. Ainsi, 
toutes les personnes impliquées dans le «champ pédagogique» du système 
scolaire Gabonais; 
-Savent-e\\es seulement qu'est ce qu'une coopérative scolaire '! Et à quoi sert
elle dans la vie de l'élève? 
-Se posent-elles la question cie savoir, comment fonctionnent les coopératives 
scolaires dans notre pays? 
-Se font-elles seulement une idée de comment pouvaient ou devraient 
fonctionner ces coopératives scolaires? 

Voici les trois questionnements clés auxquels, nous tenterons de répondre 
tout au long de ce travail. 

Toutefois, nous n'insisterons pas toujours sur Je cas du Lycée National 
Léon Mba, qui n'est pas une particularité. Nous avons eu tout simplement 
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l'occasion de servir dans ce grand établissement qui reçoit les élèves en 
provenance de toutes les provinces de l'intérieur du pays. 

2. JUSTIFICA TION DU CHOIX 

Comment ne pas profiter d'une telle opportunité pour tenter d'apporter 
notre contribution à la résolution d'un problème qui nous intéresse depuis seize 
ans de travail effectif dans le cadre de l'animation socioculturelle en milieu 
scolaire? 

En effet, les Activités d'animation socioculturelles communément 
appelées « clubs» en matière de coopérative scolaire, sont considérées dans la 
majorüé des cas comme étant une embûche à \a réuss}te scolaire. Tout au long 
de notre expérience d.ans cc uOlllainc, nous avons conslalé que certains chelS 
d'établissements scolaires se contentaient seulement de mettre en place le 
comité di recteur de la coopérative et par 1as uite tout mettre e n œ livre pour 
détourner la coopérative scolaire de sa double mission primordiale qui est: 
«réducation et la productivüé ». Sous ce rapport, il est parfois malheureux de 
constater que le responsable de l'animation socioculturelle affectée à cet effet 
puisse se comporter comme n'importe quel autre fonctionnaire en respectant les 
horaires de travail ordinaires, alors que l'animation se passe en dehors des 
heures de travail nOimales. Aussi, force est de constater que malgré tout, l'on 
assiste à une fonne de rébellion pacifique de la part des élèves qui pour les 
besoins de la cause, créent des clubs, nonobstant le mécontentement du chef 
d'établissement. Cette situation, somme toute assez complexe, relève d'une part 
du fait que les textes qui régissent le fonctionnement des coopératives scolaires 
au Gabon sont soit caduques, soit complètement ou expressément méconnus des 
chefs d'établissement; d'autre part, les chefs d'établissement qui sont 
généralement des enseignants sans formation spéci figue relative aux fonctions 
qu'ils occupent, ignorent ou font semblant d'ignorer l' impol1ance de l'animation 
socioculturelle en milieu scolaire. Cette modeste contribution aura l'ambition 
d'essayer d'éclairer les cadres du secteur Education, les parents d'élèves, les 
élèves sur la nécessité de comprendre que les activités socioculturelles de la 
coopérative scolaire sont un «support pédagogique» de grande importance à 
l'enseignement traditionnel car, l'élève n'est plus le « consommateur» d'hier; 
celui qui se trouvait devant un enseignant détenteur du savoir et qui le déversait 
sans feed-back. Aujourd 'hui, l'élève devient le centre d'intérêt du système 
éducatif. Il est j'acteur de sa propre fonnation ; donc, il sait répondre au même 
titre que l'équipe d'encadrement de sa réussite ou de son échec. Ce travail, basé 
sur le résultat d'expériences personnelles, ne se veut pas livresque; ce qui 
certainement pourrait « indisposer» les fervents de la littérature, nous nous en 
excusons mais il s'agit ici d'un problème réel, que nous voulons résoudre de 
façon pragmatique. 
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3. L'objectifde l'étude 

Cette étude a été réalisée pour atteindre les objectifs suivants: 
1- Sensibiliser toutes les personnes en interaction dans le champ 

pédagogique sur l'importance de l'animation socioculturelle en milieu 
scolaire. 

2- Donner les informations nécessaires sur les comportements des chefs 
d'établissements par rapport à l'animation et à la gestion des coopératives 
scolaires. 

3- Apporter une contributIon non négligeable pennettant de créer des 
coopératives scolaires qui tiennent compte d'une part des besoins et 
aspirations des ·élèves ct d'autre part du contexte environnemental de 
chaque établissement scolaire. 

4- Amener les pouvoirs publics (Ministère de l'éducation nationale) à revoir 
les textes, statut types et règlements intérieur qui orientent le 
fonctionnement des coopératives, autrement dit, créer d'autres textes qui 
pourraient permettre d'harmoniser le fonctionnement des coopératives 
scolaires au Gabon. 

4. Chantp et lbnite de l'étude 

La réalisation de ce travail a été essentiellement le fruit de notre 
expérience sur le terrain. Etant donné le manque criard d'une documentation 
appropriée dans ce sens au Gabon, nous nous sommes contentés du vécu 
professionnel. Nous devons faire remarquer que notre inspiration à ce sujet 
prend ses origines à partir des trois dernières années que nous avons passées au 
Lycée National Léon Mba. Toutefois, il ne faut pas négliger l'apport combien 
important des élèves du lycée. En effet, tous ceux qui ont reçu un questionnaire 
d'enquête ont répondu plus ou moins objectivement aux questions qui leur ont 
été posées. Dans le cadre des interviews, les responsables de la fédération des 
associations des parents d'élèves du Gabon que nous avons rencontrés, ont été 
très coopérati f5. Dans le cadre de la documentation, nous avons consulté 
quelques ouvrages sur l'animation, la psycho-logie (en utilisant quelques extraits 
de cours). Aussi, plusieurs ouvrages du Professeur Roger Mucchielli nous ont 
sérieusement aidé à avancer. Compte tenu du caractère spécifique du Lycée 
national Léon Mba: établissement secondaire qui reçoit les élèves en 
provenance de toutes les provinces du Gabon, nous n ~avons pas jugé utile de 
nous rendre à l'intérieur du Pays. C'est aussi parce que nous y avons commencé 
notre carrière et que les réalités sont restées les mêmes. 
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5. Le cadre de l'étude: Le Gabon
 

Pays situé en Afrique centrale, il couvre une superficie de 267 667 km2. Il 
fait 800 Km de côte sur l'océan atlantique. Limitrophe du Cameroun, de (a 
Guinée équatoriale et du Congo Brazzaville; il est peuplé d'environ 1 355 000 
habitants POUy ulle densité de 4.6 au km2. Le pays est peuplé de 45 ethnies 
divisées en cinq groupes. 
-Les Badjague du Sud Gabon 
- Les Bifangs du Nord, 
-Les Bakanigue du Sud-est 
-Les Omieme du Sud-oucst 
-Les Okolllle du Nord-est 

Du point de vue économique, le Gabon engorge une grande richesse 
diversifiée en gisements miniers comme le pétrole, le manganèse, J'uranium et 
le diamant. Elle comprend aussi le café, le bois, le marbre et le fer. L'agriculture 
est très mal exploitée malgré sa grande superfIcie en I"ùrêt (80(Yo). Cependant, 
certaines cultures comme 1a canne à sucre, l'hévéa, le palmier à huile, le cacao, 
ont fait l'objet de tentatives très significatives. 

Produisant pour les besoins de consommation familiale, les cultures 
vivrières COlllme la banane Plantin, les taros cl le manioc. Le Gabon est 
composé de neuf(09) provinces dirigées chacune par un gouverneur. 

Le Lycée National Léon IIIBA 
Créé pendant l'année académique 1954-1955, s'appelait à l'origine, Lycée 

de Libreville pour certains et Lycée Félix EBOUE pour d'autres avant d'être 
baptisé du Ilom de feu le pren1ier Président de la République Gabonaise Léon
!\'IBA.II s'appellera alors Lycée National Léon- MBA en 1962. 

Ce Lycée a été crée pour former l'élite intellectuelle Gabonaise, c'est-à
dire qu'il ne recevait que les meilleurs élèves dans le domaine des sciences et 
des lettres modernes en provenance des neuf (09) provinces du Gabon. 

Les effecti fs à l'heure actuelle varient entre 5 600 et 6 000 élèves répartis 
dans environ deux cent (200) salles de classes. Le déficit constaté en accueil fait 
que certaines classes soient assujetties au système du Turn-over. Les premières 
expériences en matière de mutuelle scolaire ont commencé entre 1955 et 1959. 
A cette époque, les activités qui étaient menées en se cherchant, étaient 
l'apanage des élèves essentiellement. Cependant, certains professeurs (Français 
pour la majorité), pouvaient aider les élèves dans la typologie des activités qui, 
bien sûr ne correspondaient pas toujours à leurs besoins et aspirations d'une part 
et il l'environnement socioculturel d'autre part. C'est à partir de 1962, quand le 
premier proviseur Gabonais (Luc Mara Abila) a été nommé, que Jes choses ont 
commencé à se dessiner assez clairement. D'abord a vec le recrutement d'un 
spécialiste en animation (Français). Ensuite avec la mise en place d'un vrai 
budget de fonctionnement. 
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Enfin l'on est arrivé à la conception d'un premier véritable programme 
d'activités. En effet, à cette époque, grâce à une gestion efficiente à la fois 
financière et des activités, la coopérative du Lycée National Léon-MBA pouvait 
se prévaloir chaque année de tourner avec un fonds de roulement de l'ordre de 
ci nquante (SO 000 000) mi Iiions de francs CFA. Lorsque Laubert (l'animateur 
français) est arrivé en fin de contrat en 1985, les choses ont commencé à 
basculer. 
- D'abord les coordonnateurs des activités socioculturelles étaient maintenant 
des nationaux. 
-Ensuite les proviseurs ont commencé à s'intéresser aux entrées financières de la 
coopérative scolaire pour s'enrichir. 
-Enfin et 5ul1out, le patrimoine des clubs qui faisaient la fierté du LNLM 
(fanfare, chorale, théâtre, etc.... ) a commencé à être dilapidé; sans oublier 
évidemment que la place du coordonnateur au sein de l'administration n'était 
plus la même. 

C'est cette situation qui nous a fait prendre conscience du fait que 
l'animation socioculturelle en milieu scolaire avait périclitée et qu'i! fallait 
nécessairement poser le problème en vue de sensibiliser toutes les personnes 
concernées. 

6. Définition des concepts 

1.5.1 La coopérative scolaire 

« La coopérative scolaire a pour but d'apporter sa participation à la 
formation des élèves, au développement d'un esprit et d'une image propre à 
l'établissement, à l'épanouissement des relations bénéfiques avec les organismes 
intéressant la jeunesse, ses activités et ses loisirs ou d'une façon générale à 
l'accroissement des aptitudes des élèves à vivre clans une société organisée et 
solidaire» d'après le Ministère de l'éducation nationale du Gabon. Par ailleurs, 
on peut considérer la coopérative scolaire comme « un cadre qui pelmet aux 
membres de mettre ensemble leurs idées, leurs moyens en vue de réaliser 
certaines activités dans un but autre que lucratif». La coopérative scolaire doit 
nécessairement réunir deux notions: « Education et Productivité» 

1.5.2 Anùnation socio-éducative et animation 
socioculturelle 

D'une manière générale, l'animation est considérée comme étant 
« J'action d'exercer une certaine influence sur des groupes ou des collectivités, 
spécialement durant les temps de loisirs, et lors des réunions discussions » de 
manière plus pratique, «animer, c'est donner vie à un groupe, à une 
communauté ». 

Cependant, d'après 1e Pro fesseu r Roger 1\1ueeh iclli, 1es poi nt5 d' impact et 
les actions des animateurs se multiplient à cause des secteurs nouveaux et 

6 



diversifiés qui naissent constamment. Il faut donc accoler à «animateur» un
 
qualificatif qui spécifie sa compétence et qui le décrit d'une manière plus
 
précise.
 
Exemple: animateur socioculturel.
 

Ainsi, on parle. d'animation SOCIO éducative ct socioculturelle; quelle 
différence? 

L'animation socio éducative co'mprend essentiellement les actions qui se 
situent au niveau des groupes de jeunes ou des groupes d'enfants. Il vaut 
mieux dire, au lieu d'animateur, « éducateur )). 
L'animation socioculturelle est plus globale: elle concerne J'animation en 
général, les communautés, les associations d'adultes. 

L'animation socio éducative, centrée sur les groupes cl'enfants et de jeunes 
fait partie intégrante de l'animation socioculturelle qui s'adresse à l'ensemble 
des collectivités d'une société. L'animation socio éducative et l'animation 
socioculturelle s'inscrivent toutes deux dans un système d'éducation permanente 
qui tend à favoriser J'épanouissement des personnes et des groupes sociaux, 
depuis le plus jeune âge jusqu'à la fin de la vie (cf) La Formation des 
animateurs de groupes de jeunes, dans séminaire de Edouard Limbres 
3éme édition, 

Dans le contexte qui nOus entoure precIsement c'est-à-dire, le milieu 
scolaire, il nous paraît plus indiqué d'associer les deux aspects de l'animation 
pour montrer le caractère p éd::lgogique de l'animation. Nous retiendrons que 
l'enfant commence à acquérir son autonomie progressive au sein des groupes 
structurés dans le cadre des cl ubs des activi tés de la coopérati ve scolaire. Cette 
autonomie le prépare sans nul doute à intégrer assez tàcilement les 
communautés, les associations d'adultes. C'est pourquoi, on parle d'animation 
socioculturelle et éducative. 

Toutefois, pour éviter de reprendre les deux aspects à tout moment, nous 
utiliserons le terme animation socioculturelle. 

L'animation socioculturelle en milieu scolaire, représente la mise en 
place, l'organisation, le suivi pédagogique, la gestion et l'évaluation des 
activités socioculturelles des clubs au sein de la coopérative de l'établissement. 
Les activités socioculturelles concernent donc la formation intellectuelle, 
culturelle et morale de l'élève sous une autre forme pédagogique que didactique. 
Dans ce contexte, l'élève devient l'acteur principal de sa propre démarche 
éducative. L'adulte, le formateur, n'est plus un enseignant, il est simplement 
« accompagnateur ». il aide J'élève à trouver les solutions appropriées à telle ou 
telle autre difficulté liée à la pratique de l'activité choisie. Il met à la disposition 
de l'élève, les stimulants ou S'JppOlis pédagogiques nécessaires à la créativité 
(textes, images, appareils, matériaux etc.), il fait éclore le génie créateur de 
l'élève. C'est ici le cadre du donner et du recevoir où s'impose la pédagogie 
« d'éducation participative de formation par les objectifs ». 
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1.5.3 La Gestion 
Selon le lexique de l'animation socioculturelle « .opération consistant à 

assurer le bon fonctionnement d'un groupe, notamment en ce qui concerne le 
programme, la vie quotidienne, les relations, les résolutions des conflits. Trois 
variantes existent: la gestion par les animateurs, la cogestion concertée, basée 
sur la collaboration des animateurs et des membres du groupe, et l'autogestion 
qui donne l'occasion au groupe de prendre lui-même en charge son destin et ses 
activités. Toutefois, dans une situation de fonnation ou d'animation, les 
formateurs et les animateurs, ainsi que les membres de la collectivité 
constituent, après un certain temps de vie commune, une seule entité... » 

D'après le petit Larousse illustré; Gestion veut dire: « Action ou manière 
de gérer, d'administrer, de diriger, d'organiser ». Cette définition convient bien 
avec l'esprit de notre recherche; car nous avons situé le mot gestion à trois 
niveaux distincts certes, mais nous pouvons aussi fai re constater l'indépendance 
de leurs interactions; il s'agit de la gestion administrative, pédagogique et 
financière. En matière de coopérative scolaire, cette trilogie est le centre de toute 
la logique quand on parle de « l'animation et de la gestion» des activités 
socioculturelles en milieu scolaire Gabonais. 

1. 5.4 Le l11Îlieu scolaire 

Du point de vue psychosociologique, le milieu scolaire appelé « champ 
pédagogique », comprend quatre éléments essentiels qui sont: l'institution, les 
enseignants, les élèves, la matière ou les savoirs. Dans le cadre de notre étude, 
l'institution, c'est le lycée ou le collège et particulièrement le Lycée National 
Léon Mba. Etant donné que la coopérative scolaire peut s'ouvrir au monde 
extérieur à j'établissement, dans le cadre de la «communauté éducative », nous 
pouvons intégrer les partenaires sociaux et les personnes ressources. De fait, le 
milieu scolaire nous fait penser à \'environnement qui englobe l'institution: 
EnVironnement humain et naturel. AUSSI, est-il important de noter que les 
activités des coopératives scolaires devraient varier selon le mi 1ieu naturel où est 
implantée l'institution sans oublier j'importance que revêtent les différentes 
cultures des populations qui y demeurent. Dans le milieu scolaire, la coopérative 
pennet d'établir d'autres fonnes de relations entre enseignants, membres de 
l'administration et les élèves. Dans ce cadre, tout en étudiant, les élèves se 
préparent grâce à la pratique des activi tés socioculturelles à assumer des hautes 
responsabilités au niveau du Pays. En effet, il est certes vrai que la vocation 
principale de l'école est de fonner les «Intellectuels ~), mais il ne faut pas 
négliger le fait que grâce à la pratique des activités sociocu lturelles, certains 
élèves découvrent leurs talents, se perfectionnent et dev lennent célèbres (le cas 
de la musique, le théâtre, la peinture etc.). 
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1.5.5 Coordinateur ou coordonnateur 

«Celui qui veille au bon fonctionnement d'une équipe ou d'un groupe. Il 
s'efforce de l'animer, de diriger les réunions de préparation ou d'évaluation, de 
favoriser /'accompJis.semenl des rôles et des tâches de chacun ». Dans le cadre 
de l'animation des coopératives scolaires, on dit très souvent qu'il est la coulToie 
de transmi ssi on entre toutes les personnes en interacri on (élèves, administration, 
enseignants, personnes ressources, pal1enaires etc.) 

1. 5. 6 Socialisation 

« Processus selon lequel une personne acquiert l'aptitude et la capacité 
de vivre clans un groupe, dans une collectivité humaine. JI est progressif, 
évolutif, lié à [a maturité socio affective et à la pratique évoluée d'expériences 
de vie comillunautaire ». 

L'animation socioculturelle, dans le cadre de la coopérative scolaire 
permet la finalité de l'école, c'est-à-dire, la socialisalion de l'élève jusqu'à la 
mort. (cf.) cours de psychologie 

9 





CHAPITRE 1 : L 'Anintation socioculturelle en milieu 
scolaire: Cas du Lycée National Léon MBA 

Comme nous l'avons signifié dans notre problématique, le Lycée national 
Léon MBA n'est pas unique dans son genre dans Je domaine de l'animation et 
de la gestion des coopératives scolaires. Nous avons choisi ce cadre d'études 
simplement parce que nous y avons passé nos cinq dernières années 
d'expériences professionnelles avant notre mise en stage. La richesse en conflits, 
le dynamisme des personnes en interaction, l'engouement des élèves, voici 
toutes les choses qui ont inspiré notre sens de recherche. Les exemples pris dans 
le cadre de cet établissement pouvant être vécu ailleurs, portent sur le territoire 
national Gabonais. [1 est bien r:-vident que dans une général ité, les particu larités 
se dégagent toujours. Les hommes étant différents, les manières de voir les 
choses sont tout aussi différentes. L'exemple du proviseur du Lycée Lutin 
Martial Ntoumtoun üBAME de NTOUM en octobre 2005 pendant notre stage, 
reste très édifiant. Toutefois, pour éclairer toutes les personnes intéressées par le 
sujet de notre rec herc he, il nous est fai t obi iga ti on de parler de l'animation 
socioculturelle en précisant avec toute l'honnêteté dont nous pouvons faire 
preuve: le fonctÎonnement des clubs socioculturels de la coopérative scolaire du 
Lycée National Léon Mba. 

1.1 Historique de l'expérience de la coopérative: 
La notion de mutuelle scolaire est récente. Elle trouve ses origines à la fin 

de la première guerre mondiale (1914-1918), avec la misère constatée dans les 
écoles publiques primaires. Ainsi, l'école élémentaire jettera-t-elle les bases de 
ce que Barthélemy PROFIT appellera coopérative scolaire. L'idée de cet 
inspecteur de la circonscription Saint Jean D'Angely (France) se répandra telle 
une tâche d'huile à travers loute la France et ses colonies. En Afrique centrale 
notamment, cette idée prenc;ra l'appellation de coopérative scolaire dite 
« mutuell e seo lai Te » dés 1928. 

Au Gabon, c'est à la même année qu'un certain Louis Circus, lieutenant 
général des affaires civiles du Gabon, prit l'initiative d'élaborer un texte dans 
lequel, on précon isait l'association des connaissances intellectuelles aux 
connaissances pratiques des métiers courants. Ayant accéder à la souveraineté 
internationale en 1960, notre pays optera quelques années plus tard, pour une 
distinction claire, nette et précise de ces deux termes qui désignent jusqu'alors 
une même réalité (coopérative ou mutuelle scolaire). C'est ainsi que la 
notion «coopérative scolaire >} désigne t-elle ce mouvement dans les 
établissements secondaires et celle de « mutuelle scolaire» va être affectée aux 
écoles primaires et à l'université. 

A l'origine, la coopérative scolaire avait pour but de lutter contre la 
pauvreté des établissements. De nos jours, les préoccupations pédagogiques et 
sociales sont devenues dominantes dans l'évolution de ce mouvement socio 
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éducatif et culturel. Elles ont enrichi de façon profondément originale une 
conception « mutualiste et socialiste » 

C'est ainsi qu'au regard de l'importance que représente cette merveilleuse 
structure éducative, le Ministère de l'éducation nationale a décidé de créer une 
Direction chargée de canalise} les grandes orientations allant dans ce sens. Le 
28 novembre 1980, par décret nO 1911MEN/DGEN, est créée, la Direction des 
assurances et mutuelles scolaires et des activités de plein air qui deviendra plus 
tard: Direction des activités périscolaires, puis quelques temps après: 
Direction des œuvres et misurances scolaires. De nos jours, elle est devenue: 
Direction de l'éducation physique, des activités artistiques. communautaires et 
socioculturelles. 

Dans Je cadre de l'animation socioculturelle, rien ne se passe de façon 
scientifique. Il est di ffici le, sinon impossi ble de concevoir un programme 
d'activités adapté. Car, le chef d'établissement ne prend même pas la peine de 
lire les procès verbaux des réunions des membres de la coopérative. Ainsi, il n'a 
pas le temps d'apprécier un programme d'activités en vue d'y apporter sa 
contribution en qualité de président. Dans la pratique, le programme d'activités 
est en général conçu par le coordonnateur des activités socioculturelles en 
accord avec les élèves membre du bureau. Au préalable, ceux-ci auront exprimé 
leurs besoins et aspirations (selon la technique de l'enquête psychosociale). 
Cependant, dans le strict respect de son programme el lorsqu'il s'agit d'une mise 
en œuvre; réalisation d'activité. Puisque cette mise en œuvre va forcément 
nécessiter des sorties financières, le chef se trouve des subterfuges pour 
empêcher le déroulement de l'activité. Par voie de conséquence, les membres du 
club en question se découragent et parfois se révoltent contre le coordonnateur 
qu'ils prennent à tord pour responsable. De la même façon, la mise en place des 
clubs se fait de manière anarchique; car pour des intérêts fi nanciers, certains 
clubs sont privilégiés 'par rappo11 à d'autres. Au Lycée Léon MBA, on parlera 
beaucoup plus des clubs fanfare et chorale et des foyers de vente pour 
commerçants qui poussent comme des pépinières. Par contre, on attachera moins 
d'importance aux clubs de théâtre, poésie, couture etc. qui ne représente pas une 
source d'entrée financière /Iable. Compte tenu de ce qui précède, les besoins et 
aspirations des elèves ne sont pas pris en compte et le budget prévisionnel de la 
coopérati ve Il'est d'aucune va leur. Tout se passe selon la volonte du chef 
d'établissement. Rien n'est programmé d'avance, c'est pourquoi, certains clubs 
fonctionnent outre les règles de l' art ~ nous retiendrons cependant les clubs 
suivants: 

1.2 Les clubs foyers . 
Les clubs foyers n'existent plus. Dans le contexte actuel, on parle de 

foyers de vente pour C0l11merçants ce qui obscure la préparation des élèves à la 
gestion (dans le sens de la formation à la gestion financière, des stocks etc.). La 
prlvatisation de la gestion des foyers enfreint donc l'esprit des directives d'une 
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coopérative scolaire, c'est-à-dire qu'il faut d'abord créer les clubs avant de les 
rendre productifs. 

Dans le cas d'espèce, puisque les commerçants paient des sommes 
consistantes à l' intendance a u di rectement au chef d'étabtissement, ils cherchent 
à rentabiliser leur commerce pour combler les frais de location mensuelle aux 
prix onéreux. Les produits bon marché qu'ils achètent et leur cuisine douteuse, 
font toujours planer le risque d'une intoxication alimentaire en milieu scolaire. 
Plus intéressés par l'appât du gain, les responsables d'établissements scolaires 
sont moins rigoureux en matière d'hygiène alimentaire. 

1.3 Les clubs fanfares et chorales 
Ce sont les clubs les plus importants dans certains établissements; 

notamment au Lycée national Léon MBA. Non pas pour leur caractère éducati f 
que l'on ne peut négliger, mais pour des raisons lucratives à cause de l'intérêt 
financier qu'ils représentent pour les différentes prestations à l'extérieur de 
l'établissement. C'est pourquoi, ils doivent échapper au contrôle du service des 
activités socioculturelles. Ils sont sous la responsabilité directe de l'intendant qui 
en est le « Président » et qui traite avec les personnalités extérieures qui paient 
d'avance les prestations. Très souvent, les membres des clubs ignorent toujours 
le montant des cachets alloués pour chaque circonstance. 

1.4 Les clubs photo 
Dans 1e cadre des acti vi tés d' une coopérati ve seo 1aire, il est prévu pour la 

mise en place des clubs photo au sein des établissements secondaires. C'est une 
activité pédagogique qui permet à l'élève de se familiariser avec les techniques 
de base de la photographie (prise de vue, développement et mise en carte). Dés 
lors que le club est opérationnel, les membres peuvent s'organiser de sorte que 
les photos d'identité ct et ous les é lèves soient produit par le club. Ains i, les 
photos seraient moins coûteuses aux parents et le club aurait atteint l'objectif 
principal assigné 3 tous les clubs d'une coopérative scolaire à savoir: 
J'éducation et la productivité. Par contre, cel1ains chefs d'établissements 
estiment que l'achat ct 'un apparei 1 photo est inuti le, encore plus l'équipement 
d'un laboratoire pour le développement et la mise en carte des photos. Aussi, 
toujours intéressés par l'appât du gain, les chefs d'établissements recrutent-ils 
des photographes à leur solde qui sont chargés des photos d'identité selon des 
clauses que seules les deux parties connaissent. Alors, ils imposent aux parents 
de payer deux mille (2000) francs en sus du montant officiel destiné aux frais 
de la coopérative scolaire. Cette taxe est obligatoire même pour les anciens 
élèves qui peuvent encore avoir des photos de l'année dernière ou des clichés. 
Cette pratique a malheureusement le triste mérite de retarder le processus de 
délivrance des CCll1es d'identités scolaires; car, le service infonnatique de 
rétablissement ne reste pas immobilisé pour ce seul travail. Dans tous les cas, 
plusieurs centaines d'élèves se retrouvent sans cal1e. Cependant, pour faciliter le 
travail du service S ocio éducatif dans) 'établissement cl es cartes d'identité, il 
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aurait été plus judicieux de demander aux élèves d'apporter deux (02) photos 
d'identité au moment de payer les frais de la coopérative (comme au Lycée 
Léon MBA avant l'année scolaire 2001-2002). Qu'à cela ne tienne, les parents 
d'élèves restant impuissants devant cet état des choses; car leurs représentants 
c'est-à-dire les membres du bureau du comité des parents d'élèves sont en 
complicité avec les chefs d'établissements qui imposent aux élèves de payer 
mille Cl 000) francs en sus de la coopérative, pour le comité des parents 
d'élèves, alors que le Ministère de l'éducation nationale stipule bien que cette 
formalité n'est pas obligatoire. 

1.5 Les clubs peinture et dessins 
Aucun éducateur n'est censé ignorer le rôle très important que jouent la 

peinture et le dessin dans la vie de l'enfant. Aussi, ces clubs peuvent-ils 
pennettre d'atteindre les objectifs suivants: 
~Donner à l'élève les moyens techniques nécessaires pour lui permettre de 
peindre et de dessiner à sa guise. 
-Donner à l'élève la possibilité d'observer son environnement en connaissance 
de cause. 
-Pelmettre à l'élève d'éclore son génie créateur (s'il est lattent). 
-Mettre à la disposition de J'élève le matériel nécessaire pour lui pennettre de 
s'exprimer, de s'extérioriser et surtout pour favoriser son imagination créatrice. 

L'inconvénient est que la peinture et le dessin sont considérés comme des 
matières. Les « professeurs» chargés de cet enseignement dispensé jusqu'en 
classe de 4éme, ne veulent pas animer un club de peinture ou de dessin. A cet 
effet, nous sommes simplement convaincus de leur incapacité à faire la 
différence entre un cours et une animation, sans oublier que leur fonction 
d'enseignants est très douteuse. 

1.6 Les activités de découvertes techniques et scientifiques 
L'expérience que nous avons mené dans le cadre de l'introduction des 

clubs aux activités de découvertes techniques et scienti fiques (ADTS), se 
résume pour l'instant aux jardinages. Ces clubs ont été créés pour poursuivre les 
objectifs suivants: 

- Pennettre (lUX élèves de se familiariser avec le travai 1de la terre. 
- Donner aux élèves la possibilité d'acquérir les notions élémentaires, mais 
nécessaires à l'activité de jardinage 
- Inciter les fururs cadres à intégrer 1'acl ivité de jardi nage dans leurs temps de 
loisirs. 
- Pennettre aux élèves de devenir financièrement autonomes, en vendant 
directement leurs produits à l'internal de l'établissement. 
Ce dernier objectif favorisera l'intérêt des élèves pour le travai 1de la terre car 

dit-on, « le travail de la terre est très contraignant ». Avant toute chose, les 
élèves «intéressés », su iven t uns tage d e base e t t ech ni que de jardinage. Ce 
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stage est animé par les experts du Ministère de l'agriculture. L'inconvénient ici, 
est que le matériel pour le jardinage est très coûteux, ce qui devient un prétexte 
pour refuser aux élèves la mise en pratique des connaissances acquises. 

1. 7 Le club art dralnatique (théâtre) 

Les objectifs poursuivis par le club théâtre sont multiples. Tous sont 
importants ll1<lis, nOLIs allons prendre l'essentiel: 

-Pennettre à l'élève de combattre le stress « toures les fois que nous parlons 
en public, nOLIS sommes jugés» CICERON 
[Le théâtre favorise l'expression facile en public] 

-Donner à chaque élève la chance d' « écrire » sa propre pièce de théâtre. 11 
s'agit ici du « théâtre scolaire» et non pas du théâtre amateur. En effet, 
l'objectif n'est pas de faire apprendre à l'élève les pièces de théâtre d'éminents 
auteurs (Molière, Sony Laben Toussy etc.). II faut simplement mettre j'élève 
en situation de créativité. A partir d'un thème choisi de commun accord, les 
élèves «écrivent eux-mêmes leur pièce de théâtre ». Il est intéressant de 
commencer le travail en initiant des sketches. Aussi, malgré la richesse 
pédagogique et culturelle que l'on peut tirer de cette activité, elle n'est pas non 
plus soutenue. En Afrique et au Gabon particulièrement, la culture n'a aucune 
importance. Il est dommage qu'en mi 1ieu scolaire, que l'on puisse penser que 
c'est une perte de temps que de valoriser le Patrimoine culturel de notre pays. 

1.8 Les danses traditionnelles et nlodernes 
En milieu scolaire Gabonais et particulièrement au Lycée National Léon 

MBA, les danses modernes sont une matière à part entière sanctionnée par une 
note su r 20. Par co ntre, les danses trad ition nell es qui son t l'expression cu\turell e 
de chaque peuple en Afrique noire, sont considérées comme une « atteinte à la 
pudeur ». Le déhanchement de la femme africaine qui fut une fierté autrefois, 
devient l'objet de la honte au Gabon. Ainsi, on n'y accorde aucune attention en 
milieu scolaire. En revanche, les mêmes responsables sont impuissants devant 
les accoutrements des élèves, qui frisent] 'attentat à la pudeur. 

Ici, nous voulons montrer clairement l'hostilité à la pratique des danses 
traditionnelles. Au lycée Léon MBA, on dira: « Je fonl1e les intellectuels, je ne 
forme pas les danseurs, ni les coureurs ». Les élèves, ainsi découragé, s'en 
tiennent à ce triste sort. Nos coutumes, nos traditions vont à la déperdition. 

Conclusion partielle 
Dans le cadre des activités de la coopérative scolaire, les clubs sportifs en 

font partie. Les cotisations des élèves et des autres membres sont destinées à la 
pratique des aetivi tés socioeu 1turel j es et acti vi tés sporti ves. Il est évident que le 
coordonnateur canalise la gestion des activités socioculturelles et des activités 
sportives. Cependant, il se trouve comme une larme de confusion entre 
l'éducation physique et sp0l1ive qui est un cours et les activités sportives 
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pratiquées da ns le cadre de l'animation sportive scolaire, ce qu i dispense de 
façon non réglementaire les responsables des activités sportives à collaborer 
avec le responsable de l'animation et de la gestion de la coopérative scolaire. Par 
ailleurs, ces activités ne sont confrontées à aucune difficulté de gestion. Le 
budget de l'établissement réserve une part non négl igeable aux activités 
sportives. De plus, elles sont gâtées à cause du caractère publicitaire gu 'elles 
offrent au chef d'établissement en cas de victoire. Entïn, les sponsors ne 
manquent pas dans ce sens. C'est donc, pour toutes ces raisons que nous n'avons 
pas jugé uti le d'en parler de façon approfondie dans notre recherche. Cependant, 
nous parlerons des activités pratiquées dans le cadre de notre projet 
pédagogique. 
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Pboto : Les élèves du club danses traditionnelles du L.N.L.M. à 
ANTONI en France pendant le festival de la jeunesse Francophone 
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CHAPITRE Il : Le Fonctionnement de la coopérative 

Pour répondre à cette préoccupation, nous allons nous référer de tàçon 
anticipée à certai os articles des statuts types des coopératives scolaires. C'est 
pour bien montrer que les dites coopératives ne fonctionnent pas selon l'esprit 
des textes qui existent déjà. Cependant, plus loin, nous expliquerons le processus 
nom1al de fonet ion llement d' une coopérative sco la ire. 

Dispositions juridiques 
Pour être en confonnité avec la réalité, nous citerons les articles 

9,10,13,19 des statuts types des coopératives scolaires. 

Art 9: « les membres de la coopérative scolaire se réunissent sur convocation 
de son président en assemblée générale ordinaire au mois d'octobre et au mois 
de juin de chaque année scolaire (..... ). L'assemblée générale d'octobre élit le 
bureau du comité directeur de l'année en cours (.... ) 
L'ordre du jour de la session de juin porte sur: 
-L'examen du rapport moral et du rapport financier de l'exercice qui s'ach·ève. 
Au cours de cette session, l'assemblée générale doit se prononcer sur un quitus à 
donner aux gestionnaires financiers de la coopérative. 
-Un procès verbal des travaux: est adressé par le bureau de chaque session: il est 
soumis à un vote d'approbation global de J'assemblée générale au cours de la 
séance de clôture de la session. 
-Les procès verbaux des sessions sont adressés, pour compte rendu au Directeur 
général concerné du Ministère ». 

Commentaire: Par rapport à cet article, nous relevons de tàçon systématique 
que s'il y'a assemblée générale ordinaire à chaque début d'année scolaire l même 
si ce n'est pas en octobre, il y a rarement assemblée générale en juin car 
l'assemblée générale de juin vise essentiellement j'examen du rapport financier 
de l'exercice écoulé. C'est pour permettre aux membres du bureau de donner 
quitus aux gestionnaires financiers. Qui sont-ils? " s'agit simplement du chef 
d'établissement et de l'intendant; or, il est très souvent difficile de rendre 
compte d'une gestion « chaotique ». 
Art /0: «Le comité directeur diIige la coopérative et en suit la gestion 
financière. Le secrétai re général conduit l'application des directives du comité 
avec l'assistance des autres membres. 
Le comité se réunit sur c onvocalion de son p résident a u m oins un e fois par 
quinzaine. Ces réunions pouvant être présidées par le secrétaire général en cas 
d'empêchement du président ». ( ....) 
Commentaire: statutairement, les secrétaires généraux des coopératives sont 
des élèves. A ce titre, ils sont simplement écartés de la prise des décisions 
importantes concernant la coopérative surtout en matière de gestion financière. 
Les élèves ne sont convoqués que pour recevoir des ordres. Les propositions des 
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élèves ne sont toujours pas retenues 5UI10ut lorsqu'elles engagent financièrement 
la coopérative. En ce moment, la réponse du chef est simple: «il n'y a pas 
d'argent »). 

ART 13: «Les clubs sont crées par le comité directeur pour regrouper les 
membres pratiquant une activité spéci fique: il est mÎs à leur disposition du 
matériel et des équipements; leurs achats sont effectués par la trésorerie de la 
coopérative. Les clubs sont rattachés à l'une des délégatÎons. La gestion de 
chaque club est assurée par un bureau constitué par ses membres. 
L'encadrement technique des clubs est assuré par des professeurs. Les activités 
d'entraide, les SPOlts, les 311s et les artisanats d'art, les techniques nouvelles et 
ménagères, les ateliers et groupes culturels, les jeux de société, de stratégie, de 
simulation d'entreprises, les ateliers d'applications techniques et scientifiques, 
sont les domaines naturels de développement des clubs pourvus qu'en soient 
écartées les pratiques violentes, dangereuses ou contraires aux bonnes mœurs ou 
lois réglementaires cie l'étal ». 
Commentaire: lès dispositions de cet article sont claires. Cependant, la mise en 
application en est une autre chose. Les membres peuvent créer des clubs 
realistes, qui tiennent compte de l'esprit d'une coopérative idéale: Education et 
Productivité. En général, puisque l'on ne tient pas compte des besoins et 
aspirations des élèves, il est rare que ces idées originales soient retenues. Par 
contre, il n'y a matière à discussion lorsqu'il s'agit des foyers de vente pour 
commerçants, de 1(1 fanfare, chorale, photo. Car, ces clubs (pour la fanfare et la 
chorale) et activités pour les foyers et la photo sont des sources d'entrées 
financières très lIables et sont placés sous le contrôle direct du chef 
d'établissement. 
ART 13 : « Les ressources et les dépenses de la coopérati vc doi vent faire l'objet 
d'une comptabilité conforme à la réglementation en vigueur, distincte de celle 
de l'établissement, faisant apparaître tous les mouvements de biens et services, 
et tous les mouvements tlnanciers opérés pour ses besoins (, ... ). Les livres 
comptables et recueils des pièces comptables doivent être mensuellement 
présentés au chef d'établissement, avec un commentaire écrit dont copie doit 
être adressée aux autres membres du comité directeur ». 
Commentaire: Conséquence, on crée le « flou » dans l'esprit des membres du 
comité directeur. En effet, les intendants confondent leur rôle de trésorier de la 
coopérative à celui de gestionnaire. Cette situation entraîne très souvent des 
conflits de compétences entre les intendants (trésoriers) et les coordonnateurs 
des ASC qUI sont censés jouer le rôle de gestionnaires des coopératives. En 
situation normale: les coordonnateurs des ASC reçoivent les besoins des clubs 
par le biais des secrétaires généraux. Ils évaluent l'oPPoltunité des dépenses, les 
soumettent au président pour ".vis ; ce dernier, donne l'ordre de payer ou non 
aux trésoriers. Si tout se passe dans les règles de "art, les coordonnateurs 
devaient pouvoir tenir leur comptabilité sans difficultés. Mais dans le cas 
d'espèce, t out est à déplorer. 11 y a confusion entre la gestion financière du 
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budget de l'établissement et celle de la coopérative; les membres n'ont pas le 
droit de connaître le numéro du compte bancaire de la coopérative (s'il existe) 

A-Difficultés du point de vue juridique et du 
fonctionnement du bureau 

a)- Du point de vue juridique 
Les textes qui régissent le fonctionnement des coopératives scolaires au 

Gabon, sont devenus caducs. En effet, le décret 121/PRJMEN-IA portant 
organisation des coopératives scolaires, dites « mutuelles scolaires »), date du 15 
mai 1961.Les modèles des statuts types des coopératives scolaires; 
projetiMEN/HCDG/DE I/OE2/DETP/DAMS/SLMS, sont restés les mêmes 
depuis 1962. A l'origine, ces textes n'avaient pas pris en compte le fait que la 
mentalité des Gabonais évoluerait dans le mauvais sens. En effet, si les premiers 
chefs d'établissements (Français) ont pensé utiliser cie façon rationnelle les 
fonds destinés à la coopérative scolaire, ceux de maintenant trouvent le malin 
plaisir de transformer lesdits fonds en caisse noire, à la barbe des ayants droits. 
En outre, ces textes, tels que conçus, n'ont pas l'ambition de développer te 
caractère pédagogique que doivent revêtir les clubs de la coopérative. Ces textes 
enfin, mettent plus en valeur les aspects: récréati fs, 1udique et lucratif des 
activités; ce qui n'est pas mauvais, mais ils ne militent pas beaucoup pour une 
place plus plausible dans le système éducatif Gabonais. 

Cette situation donne raison à cel1ains chefs d'établissements quand ils 
disent a voir utilisé l'argent d e la coopérative à l'achat de craie, d'encre etc. 
comme si l'Etat avait démissionné devant cette obligation. 

b)- Du point de vue du fonctionnement du bureau 
L'abus manifeste du pouvoir, ne favorise toujours pas l'efficacité du 

rendement. En mil ieu scolaire, l'éclosion des intelligences est diminuée sinon 
bafouée. En effet, les élèves et les adultes, membres du bureau de la coopérative 
sont bloqués devant le manque de communication avec la direction de 
J'établissement. On constate par la même occasion que les textes sont bafoués de 
sorte que le fonctionnement de la coopérative soit à la solde de J'humeur des 
chefs. Dans ce cas, ce n'est plus le lieu indiqué pour l'apprentissage de la 
démocratie. 

BI Gestion pédagogique 

Difficultés du point de vue pédagogique 
Les fonnations des instructeurs de communication sociale et des 

conseillers d'éducation populaire, reçues respectivemenl à j'école nationale d'art 
et manufacture (EN AM) de Libreville et à l'institut de la jeunesse et des sports 
d'Abidjan en Côte d' lva ire ne prédisposent pas 1es cad res sort is de ces deux 
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écoles à t'encadrement des élèves dans le dom3ine de l'animation 
socioculturelle en milieu scolaire. 

La rupture de la formation des instructeurs de jeunesse et des activités 
socioéducatives à l'institut national de la jeunesse et des sports de Libreville est 
la conséquence malencontreuse du manque de cadres compétents. 

Au Gabon, les chefs d'établissements ne suivent pas de foonation 
appropriée les préparant à assumer les tâches qui leur SOllt dévolues (Proviseurs, 
Principaux ou Directeurs de collège). C'est pourquoi l'on constate souvent des 
lacunes en matière dc gestion des ressources humaines. Un professeur de lycée 
n'est pas forcément habilité à gérer les problèmes de la vie scolaire qui sont un 
vaste champ d'actions qui dépasse largement la matière qU11 est censé dispensé. 
Ayant compris leurs limites, les plus « névrosés» évitent Je dialogue avec celui 
qui est censé être son conseiller technique en matière d'animation 
socioculturelle. Par ailleurs, le manque de cadres compétents est un problème 
crucial pour le devenir de l'animation socioculturelle en milieu scolaire. Cette 
situation fait que tout le monde s'improvise animateur socioculturel. La 
conséquence est que nous assistons inévitablement j une « agitation organisée» 
au lieu de nous retrouver dans un cadre d'animation socioculturelle. 

Dans la mesure du possible, elle doit être assurée par Ull membre de droit 
du comité directeur (instructeur, conseiller, etc.) ; Celui-ci travaillera en étroite 
collaboration avec les élèves du comité directeur dont il assurera la fonnation 
technique dalls le~ domaines de la gestion administrative et financière des 
activités. 11 est le lien indispensable entre les membres (élèves) de la coopérative 
et radministrJtion de l'établisselllent. Il devra avoir toule la confiance du chef 
d'établissement. 

Dans l'appiictltion de CLS dispositions, on distingue deux catégories de 
chef d'établ issemcllts. 

D'abord ceux qui sont convaincus que l' ani mation socioculturelle est 
normée et que l'on ne peut s' improviser an imateur dans ce domaine. Il y a 
un cursus ù suivre pour obtenir le statut d'animateur socioculturel. 
Malheureusement, cette catégorie est très insignifiante. 
Ensuite bien évidemment, ceux qui pensent que tout le monde peut jouer 
le rôle de coordonnateur des activités sociocultureHes dans un 
établissement. Parce que pour eux, la fonnation n'a aucune importance. 
Etant entendu que les chefs d'établissement décident unilatéralement, ils 
confient ainsi aux coordonnateurs les missions qui leur paraissent utiles, 
parfois qui n'ont rien à voir avec sa raison cl'Être (chauffeur, homme de 
main etc.). En revanche, ils responsabilisent certains adultes en fonction 
de leurs relations, mais surtout en fonction de l'influence qu'ils exercent 
sur eux. Ainsi, ils ignorent que tout le monde peut être animateur, mais 
pas animateur socioculturel. Dans tous 1es cas, si 1e technicien a ffceté 
pour les besoins de la cause est ainsi marginalisé, il est bien clair que les 
missions dévolues à une coopérative scolaire sont nécessairement 
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détoumées. Le dommage est que ces «bonnes intentions» cachent 
toujours une bonne dose de cleptomanie. 

3.3 Autres d~fficultés 

3.3.1 Du point de vue administratif 
Depuis la direction des activités périscolaires jusqu'à ]a direction de 

l'éducation physique, des activités communautaires et socioculturelles en 
passant par la direction des œuvres et assurances scolaires, aucun cadre 
compétent dans le domaine de l'animation socioculturelle n'a été affecté dans 
les services con·espondant à ce pro fi 1. En effet, les postes de chef de service des 
activités socioculturelles et de chef de service des coopératives existent. Mais 
ceux~ci, sont occupés par des personnes ayant d'autres profils que celui requis. 
Ces cadres, bien formés dans leurs domaines de compétences respectifs, ne 
peuvent cependant pas avoir l'argumentaire nécessaire pour défendre les 
dossiers relatifs à l'animation socioculturelle. 

3.3.2 Du point de vue du temps 
Le temps réservé à l'animation socioculturelle n'est peut être pas 

suffisant, mais surtout il n'est pas respecté. Statutairement, le mercredi et le 
jeudi après midi sont réservés respectivement à l'ani l11ation socioculturelle et à 
l'animation sportive. Il se trouve cependant que cel1ains enseignants 
programment des devoirs ou des cours de rattrapage les mercredis après midi 
quand ils ont utilisé leur temps réglementaire respectif pour des cours 
particuliers ou à domicile. De la même tàçon, les chefs d'établissements ne 
prennent pas au sérieux le calendrier d'animation préalablement établi en début 
d'année. Cette situation est très souvent source de conflits entre les enseignants 
et le coordonnateur des ASC. Mais, comme pour donner raison aux enseignants 
« débrouillards », les chefs disent toujours: « après tout, les élèves sont ici pour 
les études d'abord et non pour danser et courir ». 

3.3.3 Du point de vue des finances 
«L'argent, c'est le nerf de la guerre» dit-on. Les gens ne pensent pas si 

bien le dire ... 
La gestion catastrophique des ressources financières de la coopérative 

scolaire est à l'origine de la passivité observée dans le fonctionnement des clubs 
d'une coopérative scolaire. 
En effet, l'obligation d'autonomiser financièrement les clubs en vue de la 
régularisation immédiate de I{'urs dH1ïcultés n'est pas vaine. Ainsi, on règle 
assez rapidement les problèmes de transports, de collation etc. Pour ce faire, les 
responsables des clubs doivent à chaque fois que cela est nécessaire, faire des 
états de besoins. Mais, très souvent, malgré 1'avi~ du coordonnateur, quand ces 
états ne sont pas revuS il la baisse, il s sont simplement et purement refusés. 
Evidemment dans ces conditions, les élèves se découragent très rapidement et 
c'est la dissolution du club. Cette pratique se justi fie Salivent par le fait que les 
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responsables n'agissent qu'en fonction de 1eurs hu meurs et de 1eurs in térêts. 
Toutes choses qui lont que délibérément, ils refusent de présenter les comptes 
rendus financiers à l'assemblée générale. C'est à ce niveau que l'autorité du 
Ministère devait intervenir. Mais il semble malheureusement que bien qu'étant 
infonnée, la direclioll concernée Il 'initie aucun contrôle. Par contre, si les 
responsables concernés de la direction décident d'y voir plus clair, ils sont 
rabroués par les chefs d'établissements. Sous ce rapport, on constate tout 
simplement que cc genre de comportements est en rebtion avec l'impunité en 
matière de gabegie dans notre pays. 

3.3.4 Du point de vue technique 
Comme nous l'avons fait constater dans les difficultés inhérentes à la 

pédagogie, la technicité est également l'apanage de tout le monde. 





CHAPITRE III : Enquête par interviews 

3.1 La population 
Pour réa 1iser cette enquête, nous nous sommes contentés de questionner 

les élèves membres du comité directeur de la coopérative du lycée national Léon 
MBA. Ce bureau élu est suffisamment représentatif pour parler en toute 
quiétude des problèmes concernant la coopérative de leur établissement. 
Ensu ite, nous avo ns renco Il tré les membres du co mité des parcnts d' él èves au 
lycée national Léon MBA et ceux de la fédération clu comité des parents 
d'élèves du Gabon, l)our ces deux dernières catégories, nous nous garderons de 
citer ni noms, ni poste, 

3.2 Les objectifs de l'enquête 
a)-Montrer si oui ou non, les objectifs opérationnels des coopératives scolaires 
correspondent bien aux besoins et aspirations des élèves. 
b)-Prouvcr s'il y'a prÎmauté des activités spOliives sur les activités 
socioculturelles, 
c)-Montrer que la gestion financière de la coopérative se fait dans la 
transparence ou ]wn, En conséquence, est-elle un obstacle à l'animation 
socioculturelle? 

3.3 Interview des élèves 

Question: Les acti vi tés socioculturelles qui vous sonl proposées correspondent
elles à vos attentes? 
Réponses: En début d'année, le service des activités socioculturelles initie 
l'enquête psychosociale. 11 nous est donné ainsi la possibilité de nous inscrire 
dans )es clubs existant déjà ou de proposer la création de certains clubs de notre 
choix. Seulement, la direction n'insiste que sur les clubs qui l'intéresse et dont 
elle ti re prof! 1. 

Question: Les activités spol1ives que vous pratiquez, correspondent-elles à vos 
attentes? 
Réponse: Nous n'avons pas tellement de choix, parce qu'il s'agit de pratiquer 
les activités imposées par l'office Gabonais des sports scolaires et universitaires 
(OGSSU). C'est une chose qui arrange la direction! 
Question: En votre qualité de membre du comité directeur, savez-vous 
comment sont gérés les fonds de la coopérative scolaire '! 
Réponse: Nous sommes des élèves et à ce titre, il semble que nous n'avons que 
des devoirs et pas de droits, Notre argent est géré de sorte que notre avis 
n'intéresse personne, C'est dorlmage !...de toute manière, la direction aurait au 
moins pris l'initiative de convoquer l'assemblée générale de juin afin de nous 
rendre compte de sa gestion. Mais, depuis que je suis élève dans ce lycée, rien 
ne se passe dans ce sens. 
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Question: Pensez vous que l'administration, les professeurs, accordent de 
l'importance aux activi tés sociocu!turelles ? 
Réponse: Cela m'étonnerait, car les professeurs n'acceptent même pas que 
l'après midi du mercredi soit consacrée à l'animation socioculturelle. Aussi se 
permettent-ils d'organiser des devoirs ou des cours de rattrapage quand ils ont 
utilisé leurs heures requises dans les cours privés. Le plus étonnant est que le 
proviseur ne s' y oppose pas ~ ... 
Il faut également sou 1igner 1e fà it que 1es act ivités soc ioeu [tu re Iles ne sa ient pas 
notées; elles sont ainsi condamnés au mépris et leurs encadreurs avec. 
Question: Vous sentez vous suffisamment responsabilisés au sein de la 
coopérative? 
Réponse: No us sommes d es girouettes q ue \ 'on ut i\ise pour faire p \aisir au 
Ministère à temps opportun. En tout cas, à propos de la coopérative, Je 
comportement des chefs d'établissements est tout à fait différent de l'époque où 
il s'agissait de l'union des jeunes du parti démocratique Gabonais (UJPDG). 
Ces jeunes, étant des espoirs pour le compte du parti unique, influençaient sans 
nul doute Je comportement des chefs d'établissements; ceux qui se sont mis en 
travers, en ont payé de leur c3nière. 
Question: Y'a-t-il une prédominance des activités sportives sur les activités 
socioculturelles? 
Réponse: Bien sûre que oui, les activités sportives sont beaucoup prises au 
sérieux par rapport aux activités socioculturelles. C'est normal parce que c'est 
une situation encouragée par le Ministère de l'éducation nationale. En effet, il 
existe une organisation nationale chargée des manifestations sportives scolaires 
(OGSSU) d'une part, et d'autre part, chaque enseignant d'EPS se doit d'assurer 
de façon impérative certaines heures consacrées à J'animation sportive, 
Comme les élèves sont notés en EPS, les enseignants en profitent pour donner 
un bonus (2 points en plus) aux plus participatifs; ce qui est un stimulant non 
négligeable quand on sait que le coefficient de l'EPS est de deux (02) points. 
Questions: Qu'attendez-vous du de la direction '? 
Réponse: Qu'elle lienne compte de notre présence pour tout ce qui concerne la 
coopérative scolaire et qu'elle trouve des stratégies pour nous accompagner dans 
J'animation afin de nous rendre autonome plus tard. 

3.4 Interview des nlentbres du comité des parents d'élèves du 
L.N.L.M 

Question: En votre qualité de responsable du c0l11ité directeur des parents 
d'élèves de la coopérative, avez-vous déjà discuté avec le proviseur au sujet du 
fonctionnement de celle-ci? 
Réponse: Nous avons essayé, mais nous nous sommes rendus compte que c~est 

un sujet que [es chefs d'établissement abordent très difficilement; ils en font 
une chasse gardée. 
Question: De quoi discutez-volls alors? 
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Réponse: En général, le proviseur ne nous reçoit que lorsqu'il a des problèmes 
avec le Ministre pour solliciter notre intervention. 
Question: Combien payez-vous pour la coopérative? 
Réponse: C'est difficile à dire parce que les montants varient chaque année, 
malgré le communiqué du Ministère qui fixe à deux (2 000) mille francs le taux 
alloué à la coopérative. La menace d'exclure les élèves fait que les parents 
n'aient pas tellement de choix. 
Question: Les parents d'élèves accusent le comité d'être en duplicité avec la 
direction de l'établissement; qu'en dites vous? 
Réponse : 1e provi seur nousévi te 1orsq li' ils'agit des questi0 ns concernant la 
coopérative; quant aux cotisations relati ves à l'association, nous n'arrivons pas 
à nous accorder sur le montant exact, ce qui augure d'un manque d'honnêteté. 
Question: Vous est-il arrivé de vous en plaindre au Ministère de tutelle? 
Réponse: Je ne pense pas que cela soit important. Nous savons comment les 
choses se passent dans notre pays. Pour être nommé proviseur du Lycée 
National Léon MBA, il faut avoir des « bras longs» et parfois même le Ministre 
n'y peut rien; alors ... 
Question ~ Que proposez vous alors? 
Réponse: D'abord que le Ministère soit plus regardant sur la gestion financière 
des coopératives scolaires. Ensuite que la direction du lycée soit, je veux dire 
toutes les directions des établissements secondaires du Gabon, soient dessaisies 
de l a gestion financière des coopératives scolaires. Enfin, q ue les proviseurs 
soient fonnés pour assurer cette tâche combien exaltante! 

3.5 Interview des lnelnbres de lafédératiol1 des parents 
d'élèves du Gabon 

Question: que pensez-vous du fonctionnement des coopératives scolaires au 
Gabon? . 
Réponse: pas grand-chose puisque personne ne s'en plaint. Je crois tout 
s\mp\ement que c 'c:->.t sOlt par 19norance, SOil que les chefs cl' établissements en 
font leur affaire personnelle. 
Question: vous avez été proviseur des lycées et même du lycée national Léon 
MBA, comment étaient organisées les activités socio-éducatives à votre 
époque? 
Réponse : l'an imat ion et 1a gesti on des act ivi tés soc io~éd ucatives et spo rtives 
étaient à la charge ci LI service des activités socioculturelles q ui m'en rendait 
compte toutes les fois que cela était nécessaire. 
Question: comment percevez~vous que les chefs d'établissements aient pris 
l'initiative de faire des coopératives scolaires leur aFfa ire personnelle? 
Réponse: dans notre pays, l'enrichissement illicite est presque autorisé et quand 
vous me parlez des coopératives scolaires, je cloute fOlt que les chefs 
d'établissement ne s'y servent à bon escient. J'ai des enfants dans plusieurs 
établissements secondaires du Pays, mais à chaque rentrée scolaire, je constate 
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que les montants alloués aux coopératives scolaires ~ont différents. Je me 
demande parfois ce que l'on fàit maintenant des textes y afférent. 
Question: que proposez vous? 
Réponse: j'accepte la proposition selon laquelle, les coopératives scolaires 
soient gérées par un conseil d'administration chacune en son sein. Ensuite, que 
le Ministère nomme un ]nspecteur qui dépendra directement du cabinet du 
Ministre. Enfin, que les nominations des chefs d'établissements soient moins 
politisées. 
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Photo: Mr BIBAYA - Moussotsi Jean Coordinateur des activites Socio - Educatives, avec 
les elèves, membres du comité directeur de la coopérative du LN.L.M 

Année scolaire 2003 - 2004 



CHAPITRE IV : Propositions pour une animation 
socioculturelle performante en ntilieu scolaire au Gabon 

4.1 Création d'une coopérative 
La création des coopératives scolaires dans les établissements secondaires 

au Gabon tient compte des textes en vigueur, c'est-à-dire les statuts types et le 
règlement intérieur conçus par le Ministère de l'éducation nationale. Si le 
modèle des statuts types reste un texte de référence qui ne doit être manipulé que 
par ses concepteurs, le règlement intérieur est appelé à s'adapter aux exigences 
environnementales cie chaque établissement scolaire, nous devons tenir compte 
de quelques dispositions; ainsi donc: 

Par autorisation n° ..... .IMEN/du .... 1., .. /les élèves créent entre eux une 
coopérative scolaire qui porte le nom choisi par son assemblée générale 
(en général, c'est le nom de l'établissement, elle a son siège à l'adresse de 
J'établ issemen1. 
La coopérative scolaire a pour but d'apporter sa participation à la 
promotion des élèves, au développement d'un esprit et d'une image 
propres à l'établissement, à l'épanouissement des relations bénéfiques 
avec les organismes intéressant la jeunesse, ses activités et ses loisirs. 

Le bureau se compose: 
- de membres cl 'honneur 
- de membres de droit 
- de membres acti fs 

de l'assemblée générale 
- du comité directeur
 

des délégations
 
des clubs
 

a) le~ membre....· de droit 
Le chef d'établissement en est le président 
L'intendant assure les fonction~ de trésorier général 
L'animateur socioculturel assure les fonctions de coordonnateur des ASC 

b) les membres actifs 
Ce sont les personnes qui ont versé leurs cotisations d'adhésion; à savoir: 

- Tous les élèves régulièrement inscrits de l'établissement 
Les membres extérieurs autorisés à adhérer à l'un des clubs de la 
coopérative. 

Le chef d'établissement convoque en début d'année scolaire l'assemblée 
générale constitutive de la coopérative. Cette assemblée générale deviendra 
ordinaire tous les ans et extraordinaire toutes les foi s que le besoin se fera sentir. 
L'assemblée générale constitutive mettra en place le comité directeur de la 
coopérative qui se composera de : 

Membres de droit 
- Un président, le chef d'établissement
 

Un trésorier général, l'intendant
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Un coordonm'lteur des ASC, l'animateur socioculturel 
Membres élus 

Un secrétaire général (élève)
 
Un secrétaire général adjoint (élève)
 
Un trésorier général adjoint (élève)
 
Un commissaire aux comptes (élèves)
 
Un représenta.nt.du personnel enseignant (adulte)
 
Un représentêll1t du personnel administratif (adulte)
 
Un représentant de chaque délégation créée (élève)
 

Le comité dirige la coopérative et en suit la gestion financière. Le secrétaire 
général conduit l'application des directives du comité avec l'assistance des 
autres membres. 

Le jonctionnenlent d'une coopérative scolaire. 

Dés que le bureau de la coopérative est mis en place, il devra s'atteler à 
créer des délégations. Elles feront fonctionner les clubs de la coopérative à partir 
des activités qu'elles initieront en respectant le cadre environnemental de chaque 
établissement. 

Les délégations 

Les délégations de la coopérative, créées par l'assemblée générale, sont 
constituées de plusieurs membres actifs qui se chargent de coordonner ou 
d'animer un ensemble d'activités (et les clubs qui s'y attachent) telles que: 
-Organisation, planning, budget, finances; 
-Activités socioculturelles, animations, fêtes, loisirs scolaires; 
-Ateliers d'aI1, matériel, équipement, entretien, foyers; 
-Activités spoliives. espaces velis, plein air; 
-Social, relations extérieures, mouvements de jeunesse, voyages; 
-Audio-visuel, presse et informations ... 

Les délégations assistent le secrétaire du comité directeur pour 
l'application et l'organisation concrète du programme d'activités adopté par 
l'assemblée générale. 
Les délégations ass\J rent : 
-La programmation et l'élaboration des calendriers des aCtlVltes et des 
manifestations proposées dans leur domaine par les clubs ou le comité directeur. 
-La diffusion auprès des clubs des directives du comité directeur. 
-Les adultes spécialistes d'activités sont affectés aux délégations selon les 
besoi ns défi nis par le secrétaire général. 

Les clubs 
Les clubs sarH crées par le comité directeur pour regrouper les membres 

pratiquant une activité spécifique; il est mis à leur disposition du matériel et des 
équipements, leurs 8chats sont effectués par la trésorerie de la coopérative. 
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Les clubs sont rattachés aux délégations en fonction de leur spécificité. La 
gestion de chaque club est assurée par un bureau constitué par ses membres, le 
responsable du club est son pOlie parole auprès de la délégation dont il relève ou 
auprès du comité directeur. 

L~encadremellt technique des clubs est assuré par les adultes (Professeurs, 
Personnes ressources). 
Les activités d'entnlide, les différents sports, les alis et les 311isanats d'art, tes 
techniques manuelles et Illénagères, les disciplines pédagogiques, les ateliers et 
groupes culturels, les jeux de société, de stratégie, de simulation d'entreprises, 
les ateliers d'applications techniques, scientifiques et infonnatiques ....sont les 
domaines naturels de développement des clubs, pou rvus qu'en soient écartées 
les pratiques violentes, dangereuses ou contraires aux bonnes mœurs ou aux lois 
et règlement de l'état. Cependant, pour que les clubs soient opérationnels, la 
coopérative scolaire c10it disposer de ressources financières conséquentes. Aussl, 
les membres devront-ils veiller à ce que la gestion desdites ressources soit 
efficiente. 
Source: Projet de règlement ùrtérÎeur des coopératives scolaires 

4.3 La Gestion d'une coopérative scolaire 

4.3.1 La gestion adnlinistrative 
Le bureau de la coopérative 

Comme indiqué plus loin, la gestion administrative de la coopérative est 
essentiellement assurée par le bureau du comité directeur de la coopérative. 
Cependant, nous pouvons remarquer que le travail administratif incombe aux 
quatre (04) personnalités sUÎvantes : 
-Le Président: Il trace les grandes lignes de la coopérative et veille au suivi des 
orientations. Il est garant de tous les actes posés par la coopérative. Il a le 
pouvoir de délégation. 
-L'intendant: Il n'est pas le simple trésorier de la coopérative. En sa qualité de 
membre de l'administration du lycée, il a un rôle important à jouer auprès des 
élèves dans le cadre de la mise à jour des rapports fi nancÎers. 
-Le secrétaire général: C'est k responsable des élèves de la coopérative. A ce 
titre, il fait partie de l'équipe d'administration en sa qualité de relais entre les 
élèves et l'équipe d'encadrement. 
-Le coordonnateur des activités socioculturelles: C'est lui qui est chargé de faire 
tous les rapports et compte rendu des réunions convoquées par le président. Il est 
la courroie de transmission entre les élèves, les membres de l'administration et 
les partenaires soci aux. Il est chargé de faire le rapport d'activités de chaque 
année scolaire écoulée. 

4.3.2 La gestion pédagogique 
Elle est essentiellement assurée par le coordonnateur des ASC qu'assistent 

plusieurs adjoints. Le premier, c'est l'instructeur de la jeunesse. 
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4.3.2.1 Rôle du coordonnateur des activités socioculturelles 
Le poste de coordonnateur des activités socioculturelles porte très souvent 

à confusion. En effet, ·comme nous l'avons dit dans le cadre des difficultés, son 
rôle est déterminant selon qu'il soit agent d'exécution ou un cadre de 
conception. Dans le second cas, son action se situe à quatre niveaux mais avec 
des contenues spéci tiques. 
-Au plan administratif: 
Il est chargé de rédiger toutes correspondances destinées au Ministère de tutelle,
 
aux partenaires, aux personnes ressources etc.. "
 
Il est chargé de rédiger les rapports d'activités de chaque année scolaire.
 
Il est la courroie de transmission entre les élèves, les enseignants responsables
 
des clubs et la direction de l'établissement.
 
Il organise son courrier arrivé ct départ.
 
I! est chargé des rel3tions extérieures au sujet de son secteur d'activité.
 
-Au plan technique 
Il est le conseiJ!er technique du chef d'établissement en matière d'animation
 
socioculturell e.
 
Il est chargé de l'orientation pédagogique des activités de la coopérative de
 
l'établissement.
 
Il veille à l'encadrement technique des instnlCteurs de jeunesse pendant les
 
ateliers d'animation.
 
11 peut être responsable d'un club selon ses capacités.
 
Il est l'animateur principal de la coopérative
 
-Au plan de la formation 
Il est chargé de l'organisation de conférences-débat, des séminaires de
 
fonnation, des ateliers de recherches.
 
Il est chargé de l'encadrement pédagogique et technique des instructeurs de
 
Jeunesse.
 
En cas de manquements constatés, il organise des ateliers de fonnation au
 
bénéfice des instructeurs de jeunesse qui sont ses collaborateurs.
 
Il doit former et infonner à travers le journal du lycée.
 
-Au plan de la gestion 
Il est chargé de la gestion pédagogique, administrative ct financière de toutes les 
activités de la coopérative de J'établissement, il conçoit et met en application les 
documents comptables que les élèves doivent utiliser pour la tenue des comptes 
de leurs clubs respectifs. 
Il est le gestionnaire de la coopérative, sans en être le trésorier. 
Il est chargé du contrôle de la trésorerie de la coopérative. A ce titre, son rôle 
doit être tout aussi spécifié afin de lui indiquer sa marge de manœuvre. 
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4.3.2.2 Le rôle de l'instructeur de jeunesse
 

-Au Plan administra/if 
Il est chargé de l'(~ciiger les procès verbaux des réun ions présidées par le
 
coordonnateur.
 
Il est chargé cie proposer à la signature du coordonnateur, les notes
 
d'information à 1'el1rlroit des responsables des clubs,
 
C'est lui qui S'OCClq)(~ du courrier.
 
Il peut faire des propositions de réponses au sujet de certaines lettres.
 
-Au plan techniqul' 
Il est chargé de l' e Il cad remen t pédagogiq ue des élèves et de 1a di seipl ine au sei n
 
des clubs.
 
Il doit animer une nu deux activités selon ses capacités.
 
C'est lui qui rend l:ompte au coordonnateur de l'évaluation de chaque club à
 
chaque étape de SOI1 projet d'activités.
 
Il est l'animateur pl"lllcipal des clubs de la coopéralive de l'établissement.
 
-Au plan de la forll/ation 
Il apporte son «s,l\oir tàire» aux élèves dans les activités dont il maîtrise les 
données technique> 
-Au plan de la gestio/l 
Il doit faire partie au même titre que les économes de l'équipe chargée du
 
recouvrement des l'I'ais de la coopérative.
 
Il encadre les élèvL" dans la gestion des clubs foyer~.
 

Il est chargé du cOllirôle des relevés bancaires.
 
Il est chargé de vér: lier pour véracité les rapports financiers des clubs.
 

4.3.1.3 La fiche d'enquête p~ychosociale 

Avant tout, cn début de chaque année scolaire, il fàut effeytuer une 
enquête psyc hosoc iale ; cell e-cÎ consi stera à fa ire ci rcu1el' des fi ches /a 'adhésion 
pour permettre aux ~lèves de s'inscrire librement dans les clubs existants déjà et 
d'en proposer ceu\ qu'ils aimeraient voir exister. Dés le retour des fiches au 
service des ASC, il sera procédé à la répartition des membres par clubs. 
L'enquête visera à ,ltteindre les objectifs suivants: 

1- aboutir 8 la connaissance du milieu et de son environnement, sous 
diver:-: ,lspects (humains, naturels, économiques etc.) 

2- donner aux élèves la possibilité de choisir les activités en fonction 
de leu:'" besoins et aspirations. 

3- Leur (I()nner la possibilité de choisir une ou deux activités sur un 
ensemble de propositions 

4- Les alliener à choisir ou à proposer des activités culturelles puisées 
du terl ni r Gabonais et peu coûteuses. 

5- Les a mener à exploiter uti litairement l'envi ronnement naturel du 
1ieu ct· 1 mp lantation de leur établ îssement et de ses environs. 
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FICHE D'ENQUETE PSYCHOSOCIALE
 
Activités cu hu relies: cl ubs ex istan ts 
-Théâtre 
-Danses traditionnelles 
-Journal 
-Couture broderie 
-Fanfare 
-Jardinage 
-Ciné-club 
-Poésie 
-Dessin 

QUESTIONS 
3 quelles activités pratiquez-vous? 
bQ Il t t t- ue es au l'es ac IV! es a!menez-yous pra Iquer . 

Nom et Classe Activité (s) Activité(s) Lieu Emargemen 
Prénoms clwisic(s) proposéc(~;) <Iï)~lbitation t 
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4.3.2.4 Exemple du projet pédagogique
 

But: Pour annihiler le pilotage à vue qui est souvent à l'origine des
 
improvisations en matière d'animation socioculturelle en milieu scolaire, il
 
importe d'organiser méthodiquement le travail en chaque début d'année. Il
 
s'agit de présenter clairement les orientations des activités de la coopérative,
 
leur donner un sens et surtout de déterminer leur cadre opérationnel.
 
Objectifs généraux: Les objectifs généraux permettent de rappeler les grandes
 
orientations assignées à la coopérative scolaires et les intentions éducatives des
 
encadreurs.
 
I-Mettre les élèves en condition de créativité
 
2-apprendre aux é lèves à s'organiser en vue d e réaliser un e tâche commune
 
d'envergure.
 
3-Amener les élèves à une réalisation collective (tâche à accomplir en équipe)
 
4-Développer les notions d'édu~ation et de productivité.
 
S-Permettre aux enseignan ts de poursu ivre 1eur act ion d'éd ueat ion en dehors de
 
la salle de classe.
 
6-0uvrir l'établissement vers J'extérieur.
 
Objectifs opérationnels: Les objectifs 0 pérationnels v iscnt prioritairement 1a
 
mise en œuvre des clubs.
 
J-Créer les el ubs sociocu Iturels et sporti fs.
 
2-donner aux élèves le matériel et les matériaux nécessaires.
 
3-0rganiser les rencontres sporti ves inter établissements.
 
4-organiser les journées d'animation socioculturelle.
 
S-créer les clubs de découverte technique et scientifique.
 
6-0rganiser les visites, des sorties, des excursions, des voyages.
 
Les méthodes: 
l-Education par l'action: apprendre en pratiquant. 
2-Formati on à l'autogesti on : responsabi] iser les élèves. 
3-Fonnation participative par les 0 bjectifs: l'élève p alticipe p leinement ~à sa 
propre fonnation. 
4-Pour les manifestations, on peut utiliser: 
- la méthode empirique ou le 
S-sondage 
0- organisation 
C- contrôle 
Procédé: 
I-Mise en place des clubs 
2·Conception et mise en pratique du calendrier d'animation 
3-Election des membres du bureau 
4-Suivi du plan d'action 
Technique: 
Style d'autorité: L'animateur, le facilitateur, peut choisir selon les activités 
quatre attitudes: 
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I-Faire-faire: lei, l'adulte transmet une technique. Il doit démontrer l'activité 
qu'il propose ou que les élèves veulent pratiquer. 
2-Donner à faire: L'animateur met à disposition des élèves du matériel et leur 
demande d'exécuter. 
3-Faire avec: L'animateur fait partie du groupe. Il participe au même titre que 
chaque élément du groupe. 
4-Laisser faire: L'animateur est en dehors du temps d'animation. rI ne dirige 
pas, il ne participe pas. T autefais, il faut faire Cl ttention à 1a dislocation de s 
membres qui est la conséquence de débordements éventuels 
Commentaire: Nous détenons cette technique du stage de recyclage des 
instructeurs de l'union française des centres de vacances (UFCV) à bordeaux 0 
en 2002. 
Activités à proposer 

En dehors des activités sportives qui tiennent compte des infrastructures et 
des compétences, les élèves sont libres de proposer des activités éducatives à 
leur convenance. Toutefois, pour guider leur choix, on met à leur disposition une 
liste indicati ve. 

ACTIVITES ACTIVITES ACTIVITES DE 
SPORTIVES SOCIOCULTURELLESS LOISIRS 
Foot-baIl Théâtre Excursions 
Basket-ba Il Danses traditionnelles Soirées récréatives 
Volley~ball Danses modernes Fêtes scolaires 
Hand-ball Journal Visites guidées 
Boxe Couture broderie Kermesses etc. 
Karaté Photo 
Judo Bibliothèque 

Fanfme 
Chorale 
Etc. 

4.3.2.5 Le calendrier d'animation 
Le calendrier d'animation se présente sous la forme ct'un emploi du temps 

établi sur deux après midi. Le mercredi et le jeudi de 15 heures à J 8 heures 30 
minutes. Ces deux après midi sont officiellement réservés à J'animation 
socioculturelle et sportive. Le calendrier indique les jours des répétitions, des 
entraînements ou de réunion entre membre du club. Toutefois, dans Jes 
établissements avec internat, on peut utiliser les autres j()ur~ de la semaine pour 
des activités bien appropriées, pourvu que celles-ci soient programmées entre 18 
heures et 19 heures 30 minutes. 
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EXEMPLE DE CALENDRIER D'ANIMA TION 

Jours Lundi Mercredi Jeudi Samedi 

Horaires 18h00-19h30 15h-18h3ü 15hl8h30 15h-17h 

Activités Projection de Théâtre Foot Conférence 
films Basket 

Responsables Bibaya Bibaya Bibaya- Bibaya 
Moussotsi Moussotsi Moussoti Ferry walter 

.. Jean Mozatte Daniel 

4.3.2.6 Le Plan li'action 
Chaque club doit avoir un plan d'action qui indique avec précision toutes 

les manifestations ou autres acti vités envisagées par le cl ub. Il s'étale sur neuf 
(09) mois divisés en trois (03) trimestres. Chaque club doit établir un budget 
prévisionnel en conformité avec toutes activités programmées. 

4.3.2.7 Le budget 
Le budget doit comprendre: 

a)- les entrées qui sont constituées d'une part, des contributions que doit verser 
la coopérative à chaque club selon les besoins exprimés par rapport au budget 
prévisionnel et d'autres part, des produits des spectacles, expositions, vente 
etc....selon les spécificités de chaque club. 
b)- les dépenses qui seront justi fiées sur la base des activités réalisées. 

4.3.2.8 L'évaluation 
A un momenl ou à un autre, chaque club devra procéder à l'évaluation de 

ses activité:; avant de soumettre son rapport de I1n cl'année au secrétaire général 
de la coopérative. 
Commentaire: Chaque club doit établir son plan d'action au début de rannée 
scolaire pour que celui-ci fasse partie du programme d'activités de la 
coopérative. 

4.3.3 Gestion financière 
Les ressources de la coopérative scolaire sont multiples: on peut noter. 
-les cotisations c1'adhésion de membres actifs 
-les subventions, dons et legs publics ou privés si possibles 
-les recettes de la venle des produits de la coopéralivc 
-les recettes des foyers 
-les bénéfices des fêtes et manifestations spOltives ou culturelles 
·les intérêts des dépôts de fonds de la coopérative 
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a) les cotisations 
Le versement par les élèves régulièrement inscrits de leur cotisation 

d'adhésion à la coopérative est obligatoire. Le montant des cotisations 
d'adhésion est fixé par une décision du Ministère de l'éducatÎon nationale. 
b) Les produits de vente et manifestations 
-Les produits de vente 
Les notions qui caractérisent une coopérative scolaire sont: 
L'éducation et la productivité. En effet, les produits de vente sont l'assiette de 
chaque club constituée des revenus obtenus à partir de sa productivité. Ces 
revenues permettront au club d'être autonome vis-à-vis de la caisse de la 
coopérative. En outre, la productivité développera chez chaque membre J'esprit 
d'initiative, nécessaire pour sa prise en charge personnelle. Ainsi, si nous 
prenons le cas du club jardinage, nous verrons que les recettes sur les légumes, 
les fruits etc. permettront au club de fonctionner d'une part, et d'autre part, aux 
membres de satisfaire leurs besoins immédiats. Cette manière de faire est 
incontestablement source de motivation car, \es élèves étant régulièrement 
confrontés aux difficultés financières, sont parfois obligés d'abandonner les 
activités. 
-Les manifestations 
Pour ce faire des entrées financières, la coopérative doit initier plusieurs 
man ifestat ions, en tre au tres : 
Les kennesses 
Les soirées récréatives (avec les artistes de renom) 
Les spectacles etc. 

4.3.3. Techniques de gestion 

Bilan 
La comptabilité de 13 coopérative est alTêtée le jour de la convocation de la 
session de juin de l'assemblée générale, avec présentation d'un dossier complet 
comprenant: 
-un exemplaire du budget défil1iüf approuvé pour \'année sco~alre en cours 
-un relevé des ressources et des dépenses réel les 
-la situation des immobilisations 

Le contrôle 
Le contrâ1e de 1a gestion fi nanci ère de la coopérative sco1aire est assuré par 
l'assemblée générale et en cas de besoin par l'autorité du département de tutel1e 
(I nspecteu r) 

Le compte d'exploitation générale 
Ce document comptable est d'une utilité incontestable. En effet, si le compte 
d'exploitation générale était établi en début d'année scolaire, pour être suivi, la 
comptabilité de la coopérative scolaire ne connaîtrait aucun problème. Ce 
compte doit tàire ressortir clairement les charges (dépenses) et les produits 
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(recettes) par activités jusqu'à la fin de chaque année scolaire. Le bilan qui en 
sort, montrera sans nul doute que du point de vue financier, la coopérative a été 
bien gérée. 

COMPTE D'EXPLOITATION GENERALE 

Charlles Montant Produits Montant 
Activités Date Caisse Banque Solde Activités Date Caisse Banque soJd 

. 

r 

, 

1 
1 

Solde définiti f = Ecart (positif ou négati f) SoJde définitif= 
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14.4 Observations et suggestions 1 

4.4.1 Administration 
Pour rendre plus opérationnels les textes juridiques (statuts et règlements 

intérieurs) qui régissent actuellement le fonctionnement des coopératives 
scolaires, il faut faire ressortir clairement les prérogatives de chaque responsable 
et trouver les voies et moyens !Jour punir les « fossoyeurs» des coopératives. Si 
les membres élus de la coopérative se sentent lésés) ils doivent avoir le droit de 
se plaindre au ministère de tutelle ou d'ester en justice, malgré leur statut 
d'élèves. Ainsi, le proviseur, auteur de ce dicton: « Il n'y a pas de démocratie 
en pédagogie» ; p oUITait enfin comprendre que la coopérative scolaire est 1e 
« premier cadre forme.l de l'apprentissage de la démocratie ». 
Ces textes devraient préciser la non implication directe voire personnelle des 
chefs d'établissements dans l'organisation techn ique de l'animation 
socioculturelle. En général, ils nomment les responsables des clubs (alors qu'ils 
doivent être élus) ; ces derniers sont nécessairement acquis à leur cause et font fi 
de la présence du coordonnateur des ASC. Cet abus de pouvoir offusque les 
prérogatives de l'animateur socioculturel et remet en cause le cadre de 
concertati0 n démocrati que que deva it être 1a coopérative seo 1ai re. 

Le Ministère de l'éducation nationale devait laisser la latitude au 
ministère de la jeunesse et des sports de lui proposer les cadres compétents aux 
postes à pourvoi r à ]a di rection de l'éducation physique, des acti vi tés artistiques 
communautaires et socioculturelles. En effet, celle direction technique, 
comporte bien d'après son organigramme, ct es postes d esti nés a ux cadres du 
secteur jeunesse et animation. Il reste donc à faire que ces postes soient occupés 
par des personnes ayant le profil requis; contrairement à ce qui se passe 
présentement. Cette di rection devai t avoi rune double appartenance c'est-à-d ire, 
qu'elle dépendraü administrativement du Ministère de l'éducation nationale et 
gérée techniquement par le ministère de la jeunesse et des sports car, toute la 
difficulté réside en ce que, [es cadres sont nommés directement par l'éducation 
nationale et à partir de cet instant, ils considèrent que le Ministère de la jeunesse 
et des sports n'existe plus. Ce n'est que pour se mettre à l'abri de certaines 
démêlées avec leurs nouveaux chefs ou pour solliciter un stage vertical qu'ils se 
résignent à reconsidérer le premier Ministère. 

Il est impol1ant de revoir le décret N° 121IPR-MEN-IA du 15 mai 1961, 
portant organisation des coopérati ves scolaires dites « mutuelles scolaires ». 

Ce décret ne fait pas état des coopérati ves scolaires et partant, le contexte 
pédagogique n'est pas le même. Au terme de ce stage, nous nous proposerons de 
travailler avec le conseiller juridique du Ministre en vue de proposer un décret 
qui tienne compte de tous les paramètres sus cités. 
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4.4.2 Le conseil d'adnlinistration 
Pour palier aux difficultés inhérentes à la gestion catastrophique des 

ressources financières des coopératives scolaires, la révision des textes devrait 
prévoir la mise en place d'un nouvel organe chargé de gérer administrativement 
et financièrement les coopératives scolaires: c'est le conseil d'administration. 
Ce conseil, devenant l'organe dirigeant de la coopérative, peut à partir de la 
diversité des origines des responsables réunis en son sein, éliminer l'épineux 
problème de complicité qui favorise à n'en poinl douter les malversations 
financières qui retardent, sinon occultent l'action éducative des coopératives 
scolaires. Le conseil comprendrait les postes suivants: 

-Un président: le président doit être une personnal ité bien connue pour 
son intégrité dans la gestion des finances publics et "urtout pour son dévouement 
à la cause des enfants. Un homme disponible et facilement accessible. II peut 
être fonctionnaire (mai~ pas du secteur éducation), cadre privé, homme d'affaire, 
retraité etc. 

-Un trésorier général: Le trésorier général doit être un membre élu du 
comité directeur des parents d'élèves de l'établissement. li est élu pour servir au 
compte du conseil d'administration. A ce titre, li ne doit pas être confondu au 
trésorier général du comité des parents d'élèves. 

-Un délégué administratif: Le délégué administratif sera le chef 
d'établissement. Son champ d'actioll sera deterrniné par le conseil 
d'administration. Ce conseil devra recevoir du Ministère de tutelle toutes 
garanties nécessaires afin d'éviter les luttes d'influences inutiles. 

-Un secrétaire général: Le secrétaire général sera un élève de 
l'établissement élu selon l'esprit des textes actuels. TOLl~ les postes destinés aux 
élèves restent les même ainsi que [es conditions d'éligibilité. 

Commentaire: Le conseil d'administration tel que nous l'entendons ici, doit 
avoir son plein pouvoir d'exercer, afin de ne pas tomber dans l'engrenage du 
conseil d'administration de l'établissement, qui est présidé par le proviseur et 
dont les résolutions restent perpétuellement sans suite probantes. Si le conseil 
d'administration devient opérationnel, l'introduction de la pratique du jeu 
démocratique à travers l'animation socioculturelle en milieu scolaire sera 
effective, espérons-nous! 

4.4.3 Gestion financière et pédagogique 
Au plan des finances, si l'on arrive à différencier le trésorier général de la 

coopérative de l'intendant de J'établissement, la question de la gestion 
approximative des fonds sera réglée une fois pour toute. La gestion financière de 
la coopérative scolaire exige une transparence sans conditÎons. C'est pourquoi, 
les adultes responsables de cette gestion doivent être ceux qu i n'exercent aucune 
influence directe sur la scolarité des élèves membres du comité directeur de la 
coopérative. Cette transparence devrait faire en sorte que les mouvements de 

38 



caisse ou de banque (sorties et entrées) respectent les prévisions budgétaires de 
chaque exercice surtout que des rapports financiers, soutenus par la présentation 
des factures ou autres documents comptables soient faits chaque fois que cela 
sera nécessaire. C'est ainsi que les élèves pourront se sentir responsabilisés et 
pris au sérieux. Leur implication sans retenue dans l'animation des activités 
socioculturelles en dépend. 

S'agissant du caractère pédagogi que de 1a coopérati ve sco laire, l'organe 
dirigeant qu'est le conseil d'administration, se doit de comprendre le rôle du 
coordonnateur des ASC, afin de lui donner la possibilité d'organiser son travail 
selon les règles de l'art. Le service des activités socioculturelles devait ainsi 
revêtir son image de marque et retrouver ses lettres de noblesse. En effet, le 
service a un caractère autonome; en ce sens qu' i1 ne dépend ni du censorat au 
plan pédago gique, ni ct li sery lee de \' intendancc au plan fi nancier. Dans cette 
optique, le service devait pouvoir fonctionner avec un secrétariat, un personnel 
de service, un moyen de locomotion, des possibilités de communication jusqu'à 
l'extérieur du pays. Pour cela, le conseil d'administration devait consentir à 
mettre à la disposition de ce service un budget conséquent afin de favoriser en 
toute quiétude une meilleure organisation pédagogique des activités. Enfin et 
surtout, il est indispensable de penser à pourvoir le service des ASC d'un 
établissement secondaire des cadres compétents pour mener il bien la lourde et 
exaltante mission dévolue aux éducateurs gu 'ils sont; c'est-à-dire: « fonner les 
citoyens de demain ». 

Ce service doit être animé par des instructeurs, instructeurs adjoints de 
jeunesse et des activités socioculturelles, des auxiliaires de l'anlmation SOClO

éducatives sous ]a responsabilité d'un conseiller de la jeunesse ou d'un 
professeur des techniques socio-éducatives. Au niveau de l'Institut Pédagogique 
National (IPN) et de la DEPAACS, on devrait trouver des inspecteurs des 
techniques socio-éducatives susceptibles de contrôler l'action pédagogique des 
coopératives scolaires. 

4.4.4 La Fornultion 
A défaut de créer un corps de proviseurs des lycées et principaux des 

collèges ce qui, nécessiterait une formation spéciale pour y accéder et réglerait 
somme toute les problèmes posés par l'ignorance des actuels responsables, il 
serait souhaitable d'organiser des séminaires de fonnalion sur l'animation des 
activités socioculturelles avec les responsables des établissements secondaires. 

La pérennité de la formation des conseillers et instructeurs de jeunesse à 
L'Institut national de la Jeunesse et des Sports de Libreville, serait une bonne 
chose pour pallier au déficit en cadres ressenti comme une manière d'offusquer 
la valeur éducative de l'animation socioculturelle. 

Après la fonnation, les cadres devraient choisir librement entre servir la 
jeunesse et sport ou l'éducation nationale. De cette tàçon, l'on éviterait les 
problèmes relatifs à J'instabilité au plan de la gestion administrative des cadres. 
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4.4.5 L'implication du Ministre
 
Le Ministre de l'éducation nationale devrait se sentir de plus en plus 

concernée par le problème de l'animation et surtout de la gestion de coopérative 
scolaire. Dans l'immédiat, il est question de revoir le décret qui crée les 
mutuelles scolaires. Ensuite, il est impératif de prendre des textes d'applicatÎon 
du nouveau décret en vue de lever toute équivoque en matière d'application de 
celui-ci. 

Le Ministère devrait sans ambages initier des missions de contrôle au 
moins deux fois par trimestre avec réaction rétroactive sur les fauteurs. Avant 
chaque missi on de contrô1e, des notes d' inforrnation 5 ignées du Mini stre doi vent 
être adressées aux différents chefs d'établissements. Dans tous les cas, le 
Ministère devait val ider l'idée de la création du conseil ct 'administration au sein 
des coopératives scolaires. 

4.4.6'Création d'un poste d'inspecteur 
Il existe en matière de gestion administrative, des fonctions actives et de 

fo ocrions latentes. Ainsi, au niveau du Mini stère de l'éducation nationale, dans 
le cadre des fonctions latentes, il est démontré actuellement que le poste 
d'inspecteur pédagogique chargé du contrôle des coopératives scolaires est une 
nécessité urgente. La création de ce poste peut garantir une meilleure 
organisation des activités et partant, une bonne gestion des coopératives 
scolaires. 

L'Înspecteur pourrait également, en cas de manquement constaté, organisé 
des sessions de fonnation à l'endroit des techniciens en animation. 

Les missions de l'inspecteur, doivent être prescrites directement par 
Monsieur le Ministre. En revanche, son compte rendu de mission dOÎt être 
adressé directement à Monsieur le Ministre avec copies aux intéressés. Si cette 
fonction est prise au sérieux, elle pourrait être dissuasive et permettrait de 
minimiser au maximum les risques de malversation financière et de duplicité 
entre responsables chargés de la gestion financière cie la coopérative. 
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CONCLUSION
 

A propos de la situation des élèves ayant eu des problèmes avec certains 
enseignants à cause de leur dévouement à la pratique des activités 
socioculturelles, Je chef d'établissement répondra: « je ne forme pas des 
danseurs ou des coureurs, je forme des intellectuels)J, li avait oublié 
d'ajouter: «cependant, je fais ce que je veux de l'argent que les élèves versent 
à la coopérative pour la pratique des activités socioculturelles ». Quel 
dommage! Comme partout en Afrique noire, les coopératives scolaires 
n'échappent pas à la règle générale, celle de l'enrichissement illicite. Cette 
situation généralisée, condamne au mépris la pratique des activités 
socioculturelles, Cette attitude démontre clairement que les chefs 
d'établissements en font à leurs têtes et ne sont inquiétés en rien. Mais 
pourquoi? Est-il nonnal de laisser les gens s'enrichir ostensiblement au 
détriment des générations montantes? En effet, il ressort très souvent que les 
fonds de la coopérati ve servent à acheter l'encre, la craie, à payer les professeurs 
vacataires; comme si l'état Gabonais était devenu démissionnaire devant ses 
exigences, On constate simplement qu'il s'agit des prétextes à l'utilisation 
frauduleuses des fonds de la coopérative. Finalement, que font les chefs 
d'établissements des budgets de fonctionnement que l'êtat Gabonais alloue 
chaque année aux établissements secondaires? 

Nous doutons bien qu'à cette question, l'on répondra: « l'argent n'aime 
pas le bruit» 

L'état Gabonais a besoin d'individus nantis des savoirs de tous ordres et 
prompts à réagir à toutes sollicitudes; donc pourvus des « savoirs faire» et des 
« savoirs être» conséquents. L'animation socioculturelle reste l'une des sources 
où le Gabon pourrait puiser beaucoup d'éléments de son identité culturelle. 
C'est ainsi que l'on distinguera le Gabonais d'un autre Africain ou d'un 
« Homme de race », C'est dans cette perspective qu'il paraît impérieux de 
laisser la coopérative scolaire jouer pleinement ~on rôle. Pour ce faire, le 
Ministère de la jeunesse et des Spol1s chargé de la formation des cadres et le 
Ministère de l'éducation nationale, utilisateur des cadres en question, devraient 
agir conjointement pour l'adéquation entre fOlmation et mise en situation des 
cadres. L'animateur socioculturel en milieu scolaire a besoin d'être pris au 
sérieux pour s'affirmer. Dés lors que l'on est conscient du tàit que l'école ne se 
limite pas aux quatre (04) murs, il est important de laisser les élèves se 
découvrir. Certainement que de cette manière, l'école pourra en faire des 
citoyens qui pensent à servir leur pays d"abord avant de se servir du pays. 

Le Pasteur Martin Luther KING disait: « La valeur d'un homme ne 
se mesure pas au nombre de ses diplômes ou à sa fortune, mais à sa capacité 
de se mettre au service des autres» 
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jJo - POlf te.~ sub"cal1on3 (lui fleuvc,ll IJur èlrc allou,:c:l 
par le u~ùsel t:llb()lhIi~ ou par ~c 1Jud~el ùe collcc\Î\ il~ 
locules. . 

'" II
~T1. 3. - Les dépenses ÙCS ,'lUIIlC cs comprennenl 
},o· L'uchot de ,,:êtement, d'objeLS ù'hy~i\;ne., de livres 

ùe bib\iolh~llue, électrophone, ùisqu~ ct, en J,;énéTul de 
tout ct: Cf.Ji peut concourir ~u bien-être mUléric! ùe leurs 
membres ct llO Jlto"rè3 de, écoles; 

2.0 - W rr~IS âe p:lrlÎl:ipution polssil>/c ù l'llch,:ll de 
semences tt d'ouuts d~'ainé:l aUx cultur~s scolaire.~ cl cie 
m:llières prcmiërcs desun6es ÎJ l'cnsei.:;ocmern profcssiollne1. 

Art. 6. - LC$ Mutuelles scol::lÎres disposeront gr:lluitc
ment <1C5 terr:Jins ,Cl instl1l1;J1ions, de l'ou\illusc à \:1 Jis
position de l'école ct exc{.yi ionllellemelll Je m .. tièrc.:l prt>
mi~res sur uUlorisolion JI': iïflSpcclcur prjmuirc. 

Art. 7. - Le directeur ue l'ù;ole hère f:l :'IIutudle, SOIIS. 

le comrôle ÙU t'hci tic ~irco,nscriplinn, llui t~i( vériner 1.. 
l'omptnhililé ~Il fin Jz mois. L'inspec\eur primuil'C da",; le 
secteur duquel se Irouve lu ~ru\ucllc doit "ciller ;"1 te IllU: 

. ~e p~r:l:ll ,~e. s(Ju~-cII.e fi ce COlll rùle ct prarèl!c lui-tnt:'mc 
a tlc~ 1'0111 mIes lil0(Hn~s. 

."'n. :1. - Lc produil d~s dons pe:.ll ';Ire cmplo.,·': ;\ 
l"udlJI li: rcnles sur l'Etal. Eo .:.:.s de lluol ~\'ce :J[ftCluIÎun 
~pêci~lc, !;: chef Il~ circ(ln'I:I'Î1Hi,1O :,'<Issur~ ,pc le produi( 
reçoit celle ~Ifecl:llion. 

:Hti 9. - Lu comptabili(,; deniers cSI IC:lue ;IU mO\'cn 
d'un livre-journal, t'oté ct p:lr:Jph': pur le ..ilcf dc circ~lIs
l'Tipl iOIl. 

Ulle lèilc invelll:lire J.u m:lléricl cst mise ;1 jour !l. b 
rin dc rhaf/~c :mné~ :icolairc d ;'1 1:!J;uJltc I:h:lIIgCnlCIH Je 
::érOlI1l' de lu ,\lurucllc scolairr. 
, l\U surplu!\, 1'1 pOllf le dél,") du '.n~:c:lI1isJne r.:lnlpl:JlJle 
pr~\'u ;1'.1.'( par::;.:r:lphes ci.dc~sus. ;::.5 ,:;ér::lnl.; tI~"\ .\ lu luCl\C~ 

,colair~ dC\'roll\ se conformcr aUX inSlrllCI ~l)"'; ;lnn~.'(é;;~. 

,\0. 10. - Un r'olllls dr. r':"~rf\·c :1er:! "unSliIU,: p"r ;,n 
lln.:I~,,'m:nl de III 0/0 sur le ;ol:J1 hrut dcs rCcclles :Il1lfl'S 

'Ille I·dl::.~ Prl'\'IICS ;'1 l':lrlielc :1: il 'en'ir:' ;'1 .,uh"(,lIir ":IX 
hesoin, f'X':ql1lonncls de la « :-:UI'i~I.; cl ~ 1'"rlwl tI"lutils 
l't de mali,'res pr~mii'rc~ ". 

.\rl. Il. - .\ l~ fin ri: r.1:l1I~:' "coi"irr. !('''\ l'IIllIP[<''; de 
1" ~1111U::11;; CI l'inH'lH:lire sp.rll'1\ .I:r(;I':" ,'1 ,0'111""':' ,'ar 
1.: rh:f d:: ('irrollscriplÏo~ t:t IrJnsmis p;Jr b "uie hi':r:tr 
rhi'!":,,:I:I rhd dll ;.;ouv-:-rnCll1e:lI (i\riuisli:n' de r:-ùuea
lioll \:ilÎôln:,le). pou r ap'prohal in,). 

:\rt, 12. - L~ <.:her Il,: cin·:lôlscriulÎ.):1 c, lïllsperlcllr 
prim:lirt p"urrolll drm:.otlcr t'ocn::I'.lIIic:J'ion tic> dllrur.lc~IS 
Ile la :-;\)('/~;lé tl prllr.:cJ::r :, 'flUII'~ io~pr;I:li"as 5US~ClJlilJks 

de. leur, p::rm::lI r r. de Si< n:ru:r.· 1'l):llpIC '1:: l';/f'liull m:.l'':
ridl:: Cl Ir.:>ral, 'Iu~ b :\1.1";r.1~, :";~r~:: ~\I~ '('$ nlcmhrc$. 

Ils mplliOlllWllll1 /I:S ':fll: .. ,ra;lIlll~ lailes ,hn"\ '.10 r:l:J
pllrt 'lui,,' ~::rJ' Irall"m:s l'" ~, ... I \' ,"~ :\i~ :;IIThi'I.'''~ au Cl;~[ 
dll ;;0~J\ crr.~m::':l1 ;II a:lI a '"I ,h' 1;J.I:lI·,' ,~:,l;lIrc. 

.\l'l. U. - 1:11 ";JS dl' di,,, .. ltlliu:1 rie b \1:1111~11,·. :c 
',ural Il.: r;'~lir \' i, r~s. :n"ll'fi~·1. funùs) .. ,I~,'i(':ldr:l ::r:I 

l:i~\~ l'ulieni,';- .1:' l'é:"le. Cl il ne pUurr:l ca ,:,rr f:li', 
"mplui <pl';'\l:~ l'ulllol'is:llÎ;m dll .Iljllis:r~ li,' l'l-:d\\:';;:I;'1I 
\';"io,,;lIr. 

An, I,t Lrs \lut'-l~li:s ~;'O::oJ(f'S suai c,rm:If;'\'s dl' 
••1UI<: impa"Îli:>11 lïse:,d ... Il: '1.I~i'luC ::ature <l'ù'Ill:' </Iii, 

.\n. 1.,. - L;',< <1:JIIIIS de !~ ~l:.Jlllc!lc sernnl sOllrnj:; .i 
:,ppro!l:niull \Iu OH:!' d ... ;Ol!' erlll:lI1t11l. Ils ~crolll ills';r;:s 
~ns 1'.:Icr(·u!. du Glef <In ,:';Oll\'er:l~mcn\ \1\)1'1:1111 aC:Hiun de 

1;1	 SOtÎ';I':. 

Arl, 16, -c- Le pré~cnf d~crcl ::hrncc sur le 'ccri(oir~ tic 
n,:pll!>;il(:lc (~\lhollui~c. (l'S ., r( ..... ll·~ 'd.. I!) ,léCI.'O\!'·le 1~::;; 
Ilu :!j juillet l'Jl,, du :;:UI1' ernrmCllr ~~nl:r:ll dl: (,,\frilllli' 

b(\I:llllri;dc Fcançaisc,	 ' 

chargé de "c:téculion du présent décret qo.i sera puhlié
 
JourrJ:lI (,Cficiel oe la lt~publique Gabonaise. .
 

Libreville, le 15 Ulai 1%1.
 
Le Président de lu népubliq
 

Ole! du gou\'erne.ment,
LOOn rtmA.
 
l'. ,b :'Ililli!i\re de 1'.E(luc:ltion Nlition.'1le,
 

en miuion, 

Le ~Ililistre de la ,Fonction Publique.,
 
ch:.rg~ <.le lïnlêrim,


E.	 ADJO.\IO. ' 

.\."I; NE X E 

'"~i;!'c/i~lII' .:/r /a /,7,7:tC do: la, c:)rnp~=I}iii'i: deI rl/u!lI<:II" 
S{'o!air.~J 

1)	 Lil're-,Iuornul-dt: caiss:: 
/1 ~er:l ICOU un lin::. j:mrnJI ue (<lisse sur lequel serOJ 

p'lfl~':::S, Cl! r~ccltes el e:1 Jé!lcr;scs, Ioules lcs Opéc::Jlion, 
f"ff~c.lUées p:1r le rlÎrccI~:.>r d~ ;'';eolc, :;é.61nt' de !ù "'1utu:I\, 
~:tlllvir:, ;\\Iur b eompl: Jc r.elle-ti. Le tine joul'7lal d, 
c:Ji~,,~. sera arTl~lé en fin rie mois ct soumis pour v(:rific:J 
lioll, au <.:h;f de circon'cri{lli:);'I. L~ ll~part poar le moi 
.~ui\'aJH s'.: fcrn SOIlS:S ''''I!Jriqu~ : ~ldc .à nou\·CQU..• 

~) Carnel {/~ uons ; 
Tllut adl:!l. roulc commande ric lUZlticr0..3 (denr,:cs, [our 

nifllrcs CIC) rlC\'C:1 [;lÎre rohjcl d'a;) l}-;ln Jétueh~ J'un ~r ' 
nel Ù souches, Le ho;} dé(ac!wll/c ct lu souche corccspon" 
dUllle ~e\'ronl porter I~ mëmcs inùit'llih'l3. Ces inl1ic:l:ion: 
serOlll ; 

la) Le lIunlL:ro d,. bD"
 
~u} W Ibl:: t1'él:li,lis~cr.l::nl ùu h.:>n
 
Je>} L;.l dé~i,t;n:.Jlioll 'uecincle rn:li~ l'n:'~i-,c ",~ la m;l\i;'r:;
 

d	 b 'f";ll1ilé .le lll:.Jlii:H' arhelëc O;J <'Ilmmal)d~c 
-lo) Le pri:'( uoit;Jirc t:t j,: prix' lotal 
.Jo) /.:J J~sjt:n:Jlio:l. nom Il (:.JiSIlII ~oâ;,I." ùu l'cnu:.:t1r. 
Le :':~f:Jnl tlè la ~hl\uci!c ;1(; 1'1:<;1<:1''' :1: rnolliunt ,lu hOIl 

'{lI';'!'~b )''''Irnilurr. CI'[CClII'C de !:J m:lrch:mclisc r:1r Je 
lelld.:ur. L::: "cnde:.!r rédJmJlI1 slIn jlaYfJ1ll'nl tlc,·r:.J remel
If,' :.: hon :'0 mi:me Il'mp~ 'l'l': !a f:Jr:~:lrc :lU :;';r;l~/ 'lui 
\	 iuscrir;l IJ ll.. ~: '::1 1: :ll1l1l~rl) ue 1''''Io~r:JlÎun rh li"l'Il 
JUlIrn:" ,!: c:li"se.	 • 

/.':,' /;au, :la~ ,:~. lc.s sou;;n,'s .:in:.i 11;1~ le,< f:.JerurC3 ~~rolll 

l'l'II ''': rn's 11:.1' le "ër:tnl ,':111\01 ~ (Iii:e,'; juslific:lIÎ\'CS. 
Tuule {lii"'l' ue '~I;;p;;:ns~ (t':J~,.lr:::, ';(al d~ s"luire .';!c.. ,>. 

dc' ,':.1 "rr.: Ilbfi!-,ll\n;rCm~nl :II"luill::C par !a il:!rric pr':::I:Jn
le Il\l :-i~n:;c l':Jr dc~.'( léllWios ~i I~ ilét:'~ii6;lirc du \'(~r,"> 

:n:'II' '::,,1 illr(T\;. 
:~) Li, r:: dïllnlll:.Jir~ ; 
L'o:lIill;I;'::- .~t le m:Jréril') "U serl'in: ;.U Cil ::Iloc!{ :1 ,... 

\llIllIcilc ;clllnir: JC\'f:I ;'Il'C ;1:J:lé :lUf 1I'1 livre J'i,,' C:I

laire ~U:I< ;'.lfm:" d'Illl~ ~;;:.~ d:-[ ... i)kl~. CCI jn\clI\air~ d,,:, 1':1 
il:'': l'(:01i', :'1 j;\IIr ":1 dl:Jllf cl :1 ;;1 fi ... ,lc cIliJllue :lron';,\: 
~('fJlai r:: -=1 ;; 1':l1:\'::"iun </.:: .·II;1'I\le 1":J\~:1I iUIl \!c ~1'.C'\·ie~ . 

~\ Li,IC l'Ù,,pilllialin: do::.' ,k,,;;n'e~ illll':J.I'I~es : 
(~a lisle f1:c:l~j(UlalÎl'e tll'''' d~I''::~I'c~ ;mp;J,r~c:s esl ::lu!llic 

il la rill Il:: 1:-":I.lë,; SC:,";J;r: d :', 1'",'(';1<;011 d'o dl:l.f'!II·. 
Il:1:;~al ;":1 d~ ~cf"i ;:;:. E:l~ 1',1T1CI':1 II: J':( Jil d~ d~fl~~I'::5; 
;1;ulI~ d·:lCiJ:.J1 ou !Ion <1: rOlnllla:lIl<:: lIua .:o<:on· ;I:J~'I;{',; .'1 
1:1	 d:Jll' d·ëla1Jlis:-.:m~·Il( .le b liSte. , 

Ccn:.: lisle n'I,:tllilu!:lri, l' IICrl1ll::1ra ,,'j tnulrolcur ;Ii:;,;i 
'1 l1 ' au :-,:1':11)( cnlr:lnl 11';1\'I,ir IInc \'U~' ;:,:ll':r:lle cl pr,:~j:,c 

Il.;:< l'CSIC.S :.. p;J\'er de l:t ~rlllllcllf', 
<';"(1(\ lis(:; -;.ërJ ohli.:::IloÎrcllll·1I1 Ù;II,:c. CI ~iglléc Jil fI' t..:. 

~l'J':llll "r"ponsaule dl'. la. :\lullldlc .sl'olal~~·. ~lll' il 

Le li, l'C jO\lrnal ~Ic Clll~se ,'\ le livre t1'IIl\',~jh' e. pO:l~
r,,"I, ~i les opér;lIW/I,\ de l~ :\Ju\III'.II~ Il'''.: Il (l;Js rcs 
"["lIhrl'u~c~. ':lre nll' crrs 'IIr de simpll:s (':rh'ers car .. ",:, 
.le	 1Dl) pa~è". 

Ils <c runl "01';'; ('1 p.'r:)!1h~~. 

\ "'Il .. Ci-joilll Ill' molii'h' .k 1';1."" ,Ill 


